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PARTE UFFICIALE

Il numero 2842 della raccolta sf)ieiale
delle leggi e dei decreti del Regno contiene il
gegnente decreto:

VITr0BIO EitANUELE II

-esasu mz anozm vor.omrl ont.Iamon

RE D'ITALIA

Visto Particolo 5 dello Statuto del Regno;
Sentito il Consiglio deiministri;
Sulla proposta del presidente del Consiglio,

Nostro ministro segretario di Stato pergli af-
fari esteri;
Abbiamo decretato e decretiamo quanto se-

.
gue:
Articolo unico. Piena ed intiera eseenzione

sarà dataalPAtto pubblico della navigazione del
Basso Daniibio, stato firmato a Galatz dal No-
stro Commissario unitamente ai Commissari

d'Austria
,
Francia

,
Gran Bretagna ,

Prussia
,

Russia e Turchia addì 2 novembre 1865, e rati-
ficato in Nostro nome ed in virtà di speciali
pieni poteri dal Nostro Plenipotenziario alla

Conferenza diPangi, appositamente convocata,
nella seduta del 28 marzo 1866.

Ordiniamo che ilpresente decreto, munito del

sigillo dello Stato, sia inserto nella raccolta uf-
IIciale delle leggi e dei decreti del Regno d'Ita-
lia,mandando a chinnque spetti di osservarlo
e difarlo osservare.
Dato a Firenze, addì 15 aprile 1886.

VITTORIO EMANUELB.

Axxonso LA Miamona.

Acte Public relatità la BalÎgatÍ05
des embouchures du Danube.

Une Commission Européenne ayant été insti-
tuée par Tarticle 16 da Traité de Paris du 30
mars 1856, pour mettre la partie du Danube
située en aval d'Isaktcha, ses embouchures et
les parties avoisinantes de la mer dans les meil-
leures conditions possibles de navigabihté;
Et ladite Commission, agissantenvertudece

mandat, étant parvenue, après neuf-années
d'activité, à realis'er d'importantes améliora-
tions dans le régime de la havigation, notam-
nient par la construction de deux dignes à
P embouchure du brB6 de Soulina, lesquellea
ont en pour effet d'ouvrir l'accès de cette em-
bouchure aux bâtùnentsd'un grand tirantd'eau;
par l'exécution de travaux de correction et de
enrage dans le cours du même bras, par Penlà-
Tenient des bAtimentsnaufragés et par l'établis-
sement d'un systèmedebouées; parla construc-
tion d'un phare à l'embouchure de St-Georges;
par l'institution d'un service régulier de asuve-
tage et par la.création d'un hôpital de marine à
Soulina; enfin, parla règlementation provisoire
de diferents services de navigation sur la sec-
tion fluviale située entre Isaktcha et la mer;
Les Puissances qui ont signé lellit Traité can-

cla à Paris le 30 mars 1856, désirant constater
qixe la Commienn Européenne, en accomplit-
sant amst une partie e6sentielle de sa tâche, à
agi conformément à leurs intentions, et voulant
déterminer par un actepublic les droits et obli-
gations que le nouvel état de choses établi sur
le Bas-Danube a créés pour les diférents inté-
ressés et notamment pour tous les pavillons qui
pratiquent la navigation du fienve; ont nommé
pourLeurs Plémpotentiaires,
ßaroir:
Sa Majesté PEmpereur d'Autriche, Roi de

Hongrie etde Bohême:
Le Sieur Alfred Chevalier du Kremer, Son

Consul pour le litoral de Bas-Danube, décoré
de FOrdro Impérial de Medjidié de quatrième
classe;
Sa Majesté l'Empereur des Français:
Le Sieur ÉdouardEngelhardt, SonConsul de

première classe, chevalier du l'Ordre Impérial
de la Légion d'honneur;
Sa Majestá la Reine du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande:
Le Sieur John Stokes, Majorau Corps Royal

des Ingénieurs, décoré de l'Ordre Impérial du
hiedjidié de quatrième classe, etc., etc.;
Sa Mejesté le Roi d'Italie:
La Sieur Annibal Chevalier Strambio, Son

Agent politique et Consul général dans les
Principautés-Umes, commandeur de Son Ordre
des Saints Maurice et Lazare;
Sa Majesté le floi du Prusse:
Le Sieur JulesAlexandre Aloyse Saint-Pierre,

chevalier de Son Ordre del'Aigle Rouge detroi-
sième classe avec le nœud, de l'Ordre du Dane-
brog da Danemark, officier de POrdre Royal
de Léopold de Belgique, décoré de l'Ordre Im-
périal de Sainte Anne de Russie, de seconde
classe, commandeur de P0rdre d'Albert de la
Saxe Royale, deseconde classe, et de l'Ordre de
la Branche Ernestine du Saxe, Son Conseiller
actuel de légation, Son Agent politique et Con-
sul général dans les Principhtés-Unies;

Sa Majesté PEmpereur da toutes le Russies:
Le Sieur Henri Baron d'Offenberg, Son Con-

seiller d'Etat et Consul général dans les Princi-
Pautés-Unies , chevalier de POrdre de SaintVla-
dimir, de troisième classe, de Sainte Anne et de
Saint Stanislas, de deuxième classe, chevalier de
Saint-Jean de Jérusalem et de plusieurs Ordres
étrangers; et
Sa Majesté l'Empereur des Ottomans:
Ahmet Rassim Pacha, Fonctionnaire du rang

de,Mirimiran, Son Gouverneur pourla province
de Toultcha, décaré de l'Ordre Engérial du Me-
djidié de troisième classe;
Lesquels, après avoir exhibé leurs pleins-

pouvoirs trouvés en bonne ed due forme, sont
convenus des dispositions suivantes:

TITRE I. - DÍSposilions f€ÏGlÍtis
aux conditions matérielles de la navigation.
Art.1.Touslesouvragesetétablissementscréés

enexécution de l'article16 duTraité deParis, du
80 mars 1856, avec leurs accessoires et dépen-
dances, continueront a être affectés exclusive-

ment à Pusage de la navigation Danubienne, et
ne pourront jamais être détournés de cette de-
stination pour quelquemotif que ca soit; à ce
titre, ils sont places sons la garantieetlasauve-
garde du droit international. La Commission
Européenne duDanube, ou Pantoritéquiluisuc-
cédera endroit, restera chargée, à rexclusion de
toute ingérence quelconque, d'administrer au
profit de la navigation ces ouvrages et éta-
blissements , de veiller à leur maintien et con-
servation et de leur donner tout le d6veloppe-
ment que les besoins de la navigation pourront
réclamer.
Art. 2. Sëra spécialement réservée â la Com-

mission Europeenne,ou à Pantorité qui lui suc-
cédera,lafaculté dedésigner et de faire exécuter
tous travaux qui seraient jugés nécessaires dans
le cas oit Pon voudrait rendre definitives les
améliorations , jusqu'aujourd'hui provisoires,
du bras et deFembouchure de Soulina, et pour
prolongerl'endignementdq cetteembouchure, au
far et à mesure que l'état de la passe pourra
Texiger.
Art. 3. Il demeurera réservéàladite Commis-

sion Européenne d'entreprendre l'amélioration
de la bouche et du bras de St-Georges, arrêtée
d'un commun accord et simplement ajournée,
quant à présent.
Art. 4. La Sublime-Porte s'engage ä prêter,à

Pavenir comme par le passé, à la Commission
Européenne ou à l'autorité qui lui succedera ,
toute l'assistence et tout le concours dontPune
ou l'autrepourra avoir besoin, pour Pexécution
des travaux d'art et généralment pour tout ce
qui concernera l'accomplissement de sa tâche.
Elle veillerna ce que les rives du Danube, depuis
Isaktcha jusqu'à In mer , demeurent libres de
toutes bâtisses, servitudes et autres entraves
quelconques, et elle continuera, sous la réserve
des redevances annuelles auxquelles les biens-
fonds sont soumis en Turquie, â laisser à la dia-
position de la CommiGsion,dans le port de Sou-
lina, la rive gauche, à partir de la racine de la
digue du nord, surune distance de sept centsoi-
xante mètres en remontant le fleuve, et sur une,
largeur de cent cinquante mètres en partant de
la rive.
Elle consent,deplus, à concéder un emplace-

ment convenable, sur la risedroit, pour les con-
structions que ladite Commission, ou l'Autorité
quilui succédera, jagerait utile d'éleverpour le
service du port de Soulina, pour Phðpital de la
marine et pour les autres hespins de l'Admini-
stration.
Art. 5. Pour le cas on la Conunission Euro-

péenne férait usage de la réserie mentionnée
dantParticle 8 , touchitnt Paméliorition de la
bouche et du bras de St-Georgen, la Sublime-
Porte consenta ce que ladita Commission puissa
disposer, aussitôt que besoin sera, des terrains
et emplacements appartenant an domaine de
PEtat, qui auront été désignés et déterminds
d'avance comme nécessaires, tant pour-la con-
struction des ouvrages que pour la formation
desétablissements quidevront ê tre créésen con-
séquence ou comme complément de cette amé-
lioration.
Art. 6.11 est entendu qu'il ne sera construit,

sur rune on sur Pantre rive da fleuve, dans les
ports de Boulina et de St-Georges, soit par Pau-
torité territoriale, soit par-les Compagnies on
Sociétés ãe commerce et de navigation, soitpar
les particuhers, aucun débarcadèro, quai on
autre établissement de même nature, dont les
plans n'auraient pas été communiqués à laCom-
mission Européenne et reconnus conformes au
projet général des quais, et comme ne pouvant
compromettre en rien l'effet des travaux d'amé-
lioration.

T1Tam H. - Dispositions relatives au régime
administratif de la navigation.
§ 1. - Des règlements en général.

Art. 7. La navigation aux embouchures da
Danube est régie par le réglement de naviga-
tion et depolice, arrêté par la Commission Eu.
ropéenne sous la date de ce jour, et qui est de-
meuré joint, sous la lettre A, au prósent acte,
pour avoir même force et valeur que s'il en fai-
sait partie intégrante.
Il est entendu que ce réglement fait loi, non

seulement en ce qui concerne la pohce fluviale,
mais encore ponr le jugement des contestations
civiles naissant par suite de Pexercice de la na-
vigation.
Art. 8. L'exercice de la navigation surle Bas-

Danube est placó sous l'autorité et -la surved-
lance de linspecteur général du Bas-Danube et
du capitaine du port de Soulina.
Ces deux agents, nommés par la Sublime-

Porte, devront conformer tous leurs actes au
règlement dont l'application leur est confiée et
pour la stricte observation duquel ils prêteront
serment Les sentences émanant de leur auto-
rité seront prononcées au nom de S. 31. le
Sultan.
Dans le cas oùla Commission Européenne, ou

la Commission riveraine permanente, aura con-
staté un délit ou une contravention commis par
l'un ou l'autre desdits agentscontrelerèglement
de navigation et de police, elle requerra auprès
de la Sublime-Porte sadestitution. Si la Subhme-
Porte croit devoir procéder à une nouvelle en-
quête sur les faits déjà constatés par la Com-
mission, celle-ci aura le droit d'y assister par
l'organe d'un délégué, et lorsque la culpabilité
de l'accusé aura été dûment prouvée, la Subli-
me-Porte avisera sans retard à son remplace-
ment.
Sauf le cas prévu par le paragraphe qui pré-

cède, l'inspecteur général et le capitaine du port
de Soulina ne pourront ðtre éloignés de leurs
postes respectifs que sur leur demande ou par
suite d'un accord entre la Sublime-Porte et la
Commission Européenne.
Ces egents fonctionneront, ainsi, l'un et Pau-

tre, sous la surveillanco de la Commission Euro-
péenne.
L'inspecteur général, les capitaines des ports

de Soulina et do Toulicha et les surveillants
(dépendant de l'inspecteur cónéral) seront rétri-
bués par le Gouvernement Ottomau.
Ils seront choisis parmi des personnes com-

pétentes.
Art. 9. En verta des princ pas de l'acte du

Congrès de Vienne consacrés par l'article 15 du
traité de Paris, Pantorité de l'inspecteur géné-ral et du capitaice du port de Soulina s'exerce
indistinctement à l'égard de tous les pavillons.
L'mspecteur général est préposó spéciale-

ment à la police du fleuve, en aval d'Isaktcha,
à l'exclusion du port de Soulina; il est assisté

de surveillants répartissur les diverses sections
flaviales de son ressort.
Le capitaine du port de Soulica est chargé

de la police du port et de la rade extérieure de
Soulina.
Une instruction spéciale,- arrêtée d'an com-

mun accord, rògle dans ses détails faction de
finspecteur general et celle da capitaine du
port de Soulina.
Art. 10. Les capitaines marchands, à quel-

que nationalité qu'ils appartiennent, sont tenus
d'obtempérer aux ordres qui leur sont donnés
en vertu du règlement de navigation et de go-

par l' teur général etpar le capitame

que l'applica n du tarif dont il seraapar é sax
articles 13et suivants du présent Acte, parPac-
tion des hâtiments de guerre stationnés aux em-
bouchures du Danube, conformément à Particle
19 du Traité de Paris.
Chaque station navale agit sur les bâtiments

de sa nationalité et sur ceux dont elle so trouve
appelée à protéger le pätillonssoit en verta des
Traités ou des usages, soit par suite d'une dé-
légation générale ou spéciale.
A défaut d'un bMiment de guerre ayant qua-

lité pour intervenir, les Autorités internationa-
les du fleuve peuvend recourir aux bâtiments de
guerre de la Puissance territoriale.
Art. 12. Il est entendligne le règlementde na-

vigationetde police joint'auprésentActe coneer-
veraforcede loi jusq'aumomentoulesréglements
prévus parl'article 1¶dtr1Traité de Paris au-
ront été arrêtés d'un cominun accord et uns en
vigueur.
Il en sera de même pourles dispositions des

articles 8,9 é 10 tei-dessus en tantqu'elles con.
cárnent les attributionà de l'inspecteur général.

§ 2.- Du tarif is de assigation.

Art. 13. L'article 16 då Traité de Paris ayant
conféré ã la CommissiotfEuropéenne la faculté
d'unposer à la navigation- ttne taxe d'un taux
convenable pour copyrir, les fraia des travaux
et établissements sas.mentionnée, fet la Com-
mission ayant fait usage de cette ficult&en ar-
rêtant le tarif du 25 joillet 1800, reviskle 7
mars 1868, dont le produirlni a procuré les
ressources nécessaires pour Pachèvemšntides
travaux de Soulina, il est expressémentcónvenu,
par le présent Acte, que le susdit tarif, doxit les
dispositiona viennent d'otre complétées,.demen-
rera obligatoire pour Pavenir.
A cet effet, le tarif en question a été jointan

présent Acte, sons la lettre Bypour avoirme,
me force et valeur que s'iben fasait partià inté-
grante.
Art. 14. Le produit do l£iare sëra afect6:
1• Par priorité et préférence, an rembourse-

ment des emprunts continçtés par la Commic-
eion Européenne et de ceux qu'elle pourra con-
tracterà l'avenir poni fachèrement des travaux
d'amélioratioxPdes embouchures du Danúbe;
2• & couvrir les frais d'administration etd'en-

tretien des travaux (t établissements
$• A Pamortissement des avances faites à la

commission par la Sublime- Porte; ceramor-
tissement s'opérera conformément à Parrange-
ment spàcial conclu, ä eet égard, entre la Com-
mission Européenne et le Dólégué de S. II. I. le
Sultan, sous la date de ce jour.
L'excédant de coproduit,s'il y en a, sera tenu

en réserve, pour faire face aux 84penses que
pourra entrainer le prolongement des dignes
de Soulina ou l'exécution de tels autres travaux
que la Commission Européenne en l'Autorité
qui lui succédora-jugera ultériBŒEOm048 utilÑs.
Il est expressément entendu, au surplus,qu'

aucune partie des sommes produites par les ta-
res prélevées sur les bâtiments de mer, ou des
emprunts réalisés au moyen de l'affectation de
ces taxes, ne pourra âtre employée àcouvrir les
frais des travanz ou des dépensesadministrati-
ves se rapportantà une section flaviale situbo en
amont d'Isakeha.

'

Art. 15. A l'expiration dechaque dólaide cinq
ans, et en vue de diminuer, s'il est possible, les
charges imposéesà la navigation, il sera procédé
parlesDéléguésdesPaisssancesquiontarrê-éle
ausdit tarif, à une révision de ses dispositions,
et le montant des taxes sera réinit autant que
faire se pourra, tout en conservant le revenu
moyen jugé nécessaire.
Art. 16. Le modo de perception de la taxe et

Padministration de la caisse de navigation de
Soulina continueront à ôtrerégia par les dispo.
sitions actuellement en Tigneur.
L'agent-comptable préposé à la perception

sera nommé, à la majorité absolue des voix,
par la Commission Européenne ou par PAutorité
qui lui succédera, et fonctionnera sous ses or-
dres directs.
Lecontrole général des opérations de la caisse

sera exercé par un agent dont la nomination
appartiendra au Gouvernement Ottoman.
Il serapublié annuellement,dsas les journaux

officiels des diférentes Puissances intéressées,
un bilan détaillé des opérations de la caisse de
navigation, ainsi qu'un état faisant connaître la
répartition et l'emploi des produits du tarif.
Art. 17. L'Administration généraledesphares

de l'Empire Ottoman s'étant chargée depourvoir
aux frais d'éclairage, d'administration et d'en-
tretien des phares composant le système d'éclai-
rage des embouchures du Danube, laquote-part
représentant les droits de phare dans le mon-
tant des taxes perçues à Soulina, sera versée
aux mains de ladite Administration; mais il
est entendu que ces droits ne pourront avoir
p:.ur objet, en ce qui concerne les phar.s exi-
stants et ceux que l'on jugerait utile d'établir
ultérieurement, que de couvrir les dépenses
réelles.

§ 3. -- Des quarantaines.
Art. 18. Les dispositions sanitaires applica-

bles aux embouchures du Dannbo continueront
à être réglées par le Conseil supérieur de santé
institué â Constantinople, et dans lequel les
ddiérentes missions étrangères, accrédite s au-

près des la Sublime Porte, sontreprésentées par
de Délégués.
Ces dispositions seront conquesde maniòre à

concdier dans une juste mesure les garantlea
sanitaires et les bc soms du commerce maritime,
et elles seront basées, autantque faire se pourra,
sur les principes détermmés dansles articles 19
et 20 ci-apres.
Art. 19. - Los bâtiments descendant le Da-

nube seront affranchis de tout contrôle sani-
taire; il en sera de même pour les bâtiments

venant de la mer, aussi long-temps qu'aucune
épidémie de peste ne régnera en Orient; ces ba-
tunents seront tenus simplement de présenter
leur patente de sante aux autorités desports oil
ils monilleront.
Art. 20. Si une épidémie depeate vient à bola-

ter en Orient, et si l'on jagenécessaire de faire
appliquer des mesures sanitairea sur le Bas-
Danube, la quarantaine de Soulina pourra être
rétablie; les bâtiments venant de la mer seront
tenus, dans ce cas, d'accomplir aSoulinales for-
malités quarantainaires, et si Pégidémie n'a pas
envahi les provinces dela Turqme d'Europe, ils
ne gomrront plus être Pobjet d'aucune mesure

samtaire en remontant le fleuve.
. Maissai, aucontraire, P6pidémie envahit une
ou plusiens des provmeesnyeraines da Danube,
des établissements quarantainaires seront insti-
tués là oit besoin sera, sur la partie du fleuve
qui traverse le territoire de la Turquie.

TITRE III. -- Neutralité.

Art.21.Les ouvragesetétablissements de toute
nature crééspar la Commission Européenne ou
parPAutorité qui lui succédera, en exécution de
l'articlo 16 da Traité do Paris, notamment la
Caisse de navigation de Soulina, et ceux qu'elle
poutra créer à l'avenir, jouiront dela neutralitè
stipulée dans Particle 11 dudit Traité et seront,
en cas de guerre, également respectés par tous
les belligérants.
Le bénéfice de cetto neutralité s'étendra,avec

les obligations qui en dérivent, à l'inspection
générale de la navigation, à l'administration du
port de Soulina, au personnel de la Caisso de
navigation et de l'hôpital de la marine, enfin,
au personnoltechniquechargé de lasurveillance
des travaux.
Art. 27. Le présentActesera ratifié; chacuno

des Hautes Partiescontractantes ratifiernen un
seul exemplaire et les ratifications seront d6po-
sées dans un délai de deux mois, ou plus tôt si
faire se peut, å la Chancellerie ela Divan Impé·
ríal, à Costantinople.
En foi de duoi, les Plénipotentiaires respectifs

l'ont signé et y ont apposé le sceau de leurs
armes.
Eait à Galatz, le deuxième four du mois de

novembre do l'an mil-huit-cent-soixante-cing.
L. S. A. de Kremer.
L S. Ed. Engelhardt.
L. S. J. Stokes,
L. S. Strambio.
L S. Saint-Pierre.
L.S. Offenberg.
L S. Ahmet Rassim.

Acte Public relatifà la amigation des
i embouchures du Danebe.

Annexe A
Règlement de navigation et depoliceapplicable

au Bas-Danube.

Dispositions générales.
Art.1. L'exercice de la navigation sur leBas-

D ,een aval k sLpld so 1 a.

da Bas-Dan et du capifliiñè da port de
Soulina.
Ces deux agents fonctionnent, l'un et l'autre,

sous la surveillance de la Commission Europé-
enne da Dannbe ; leur autorité s'exerce indis-
tinctement a l'égard de tous les pavillons.
Art. 2. L'exécutiondes règlementsapplicables

au Bas-Danube est également assurée par l'ao-
tion des batiments do guerre stationnés aux
embouchures conformément A" l'article 19 da
Traité de Paris.
Chaque station navale agit sur les b&timents

de sa nationalitéet sur ceux dont elle se trouve
appelée à protéger le pavillon, soit en verta
des traités oudesusages, soit par suited'une
délégation générale ou spéciale.
A défaut d'un batiment de guerre ayant qua-

lité pour intervenir, les autorités prëposéesala
police du fleuve peuvent recourir aux bâtiments
de guerre de la Puissance territoriale.
Art. 3. L'inspecteurgénéral est spécialement

pr6posé à lapolice du Bas-Danube,à l'exclusion
du port de Soulina.
11est assisté de pleusieurs surveillants répar-

tis sur les diverses sections flaviales de son res-
sort.
Art. 4. Le capitaine du port de Soulina est

chargé de la police da port et de la rade exté-
rieure de Soulma.
Art.5.Lescapitainesmarchands,aquelquena-

tionalité qu'ils appartiennent, sont tenus d'ob-
tempérer aux ordres qui leur sont donnés, en
vertu du présent règlement par l'inspecteur gé-
néral et par le capitaine du port de Soulina.
Ils sont égualement tenus de leur décliner,

s'ils en sont requis, leurs noms ainsi que la na-
tionalité et les noms de leurs bâtiments, et de
leurprésenter leurs rôlesd'équipage, sanspréja-
dice aux dispositions des articles 10, 17 et 65
ci-dessous.
Une instruction spéciale, émanée de la Com-

mission Européenne, règle, dans ses détails,
Paction de ces deux agents.
Art. 6. Indépendamment des fonctions judi-

ciaires qu'ils remplissent dans les cas prévus
par les articles 70 et 107 du présent réglement,
Pinspecteur général et le capitaine du port de
Soulina prononcent sommairement dans les dif-
férends entre les capitaines et leurs équipages,
en se faisant assister par deux capitaines de la
nationalité des parties litigantes, ou, à leutdé-
faut, par deux autres capitaines. Ils n'exercent
toutefoiscetto partie de leurs attributions qu'au-
tant que l'un des intéressés a réclamé leur in-
tervention et qu'il ne se trouve pas sur les lieux
une autre autorité compétente.

TITRE I. - Ed lapoli¢e de la rade
et du port de Soulina.

CHAPITREI.-De lapolice (le la rade de Š0nling.
Art. 7. La rade de Soulina comprend les caux

de la mer, sur un rayon de deux milles nauti-
ques autour de la tête de la digue du nord.
Art. 8. Tout bâtiment qui arrive en rode de

Soulina, en venant de la mer, est tenu de hisser
son pavillon national.
Art. 9. S'il reste en rade pour charger on dé-

charger sa cargaison, il est néanmoins soumis
aux ordres da capitaine du port de Soulina et
de ses agents, pour tout ce qui concerne la po-
lice de la navigation.
Il a notamment à se conformer aux disposi-

tions du présent règlement comprises sous le
titre V et relatives au service des alléges.

Art. 10. E doit mouillerà l'endroit lui est
désipé chef cm par le sous- des pi-

Après quoi, le capide og gon second se

présente, dans les 24 heurès, a; bureau du ca-
pitaine daport pourydeposer les papiersdabA-
timent.
Art. 11. Il est interdit aux embarcations des

navires monillés sur la rade de s'engager dans
la passe et de circuler dans le port, pendant la
nmt, sans porterun fanal éclairé. ,
Currran H. - De la poNew duport deBosNaa.
Ark 12. Le port de Soulina comprend lebrast

de Boulina sur une longueur de trois millesi
nautiques, en partant de l'ouverturede la passe
formée par les têtesdesdignesde l'embouchure.
Art. 13. Aucun navire à voiles ou à vapeur

jkugeant plus de soixante tonneaux ne peut
franclur la passe de Soulina, soit en venant de
la mar, soit en sortant du fleuve, sans avoir à
bord un pilote brireté par Padministration
locale.
Cette disposition, toutefois, n'pst pas appli-

cable aux bateaux à vapear faisant des voyages
périodiques, lesquels peuvent se servir de leurs
propres pilotes.
Le service dupilotage est réglépar des dispo-

sitions spéciales, comprises sous le title IV flu
présent règlement.
Art. 14. Aucun naviro ne peut entrer dans le

port de Boulma on en sortir, sans hisser son
pavillon national.
Les Autorités da port ne permettent le pas-

sage à amoun navire sans pavillon.
Art. 15. Dans le cas où, par suite de gros

temps, le thenal de Boulina est jugé impratita-
ble por le capitaine du port, un pavillon bien,
est arboré sur 14 tour du phare et indique que
les pilotes de Padministration ne peuvent aller
en rade.
Art. 16. Deux embarcations de garde stations

nent aux deux entrées da port.
Les capitaines jettent, Pancre aux endroits

qui leur sont désignés par les patrons de ces
embarcations.
Art. 17. Ils se présentent ensuite, dans les

vingt-quatre heures, au bureaudu capitaine d a
port, poury produire leurs papiate de bord.
Ils soãí tenus egalement,. à farception dei

capitaines des bateaux à vapeuraffectés au s•r-
vice postal et faisant des voyages ¢óriodiques,
de présenter leurs papiers a Pagent-comptable
de la Caisse de navigation dg Soulins, qui api
pose sur le rôle d'équipage de chaque b&timenk
entrant dans le Dannho, quelle que soit sa ca-
pacité, une estampule portant ces mots: « Corna
mission Européenne as Drambe, Caisse de na-
eigation de Soutina », la date de Pannée et un
numéro d'ordre. Cette estampille est annulée,
avant la sortie du batiment, au moyen de Pem-
preinte d'une griffe. i
Si les navirerne s'arrêtent pas pIns de vingt. .

quatro heures a Soulina, les papiers de bord
gont rendus immédiatement aux œpitaines,
après faccomplissentent des formalités prescri-
tes; dans le cas contraire, ils ristenî dépoidrau
bureau du capitaine da port, par l'entremise
duquel ils sont transmis, s'il y a lieu, A.PAutp-
rite conpalaire compétente, après facquittemenk v

dee droits de navigation et le payementsoù la
consignation des amendes infligees en verta da
présent ròglement; sauf ce cas, le rôle d'équi-
page doit toujotare se trouver a bord du b&«
timent.
Art. 18. Une fois a Pancre, les bAtiments

s'amarrent par des cablesaux potesur létablis,
à cet effet le long des denz iivest.ou aux bati-
ments déjà mouillés.
Art. 19. Es rentrent leur bâton de focet lanra

bouts-dehors, qui ne peuvent servir, en aucun
ans, & amarrer les embarcations.
Pendant toute la durde du monillage, les

vergues restent brassées de Pavant A Parriëro.
Art. 20. Il est interdit aux bâtiments de petit

cabotage,ainsi qu'aux alléges, de circuler dans
le port pendant la nuit.
Les embarcations du port nu des b&timents

marchande ne peuvent se déplacer pendant la
nuit, sans porter un fanal éclairé.
Art. 21. Il n'est pas permis de chauffer, dans

Pintérieur du port, du goudron ou de la poir, à
bord des batiments.
Les capitaines veillent à ce qu'il ne soit fait

usage, a leur bord, delumières quelconques,an-
tres que des lampes à verre on des lanternes.

CBRTBE Di - Ñ¿spOgiliong eggggggg à Ig rg¢g g
au port de Boshna.

Art. 22. L'article 64 du présent règlement,
qui interdit le jet du lest ailleurs ne dans les
endroits désignés à cet effet, s' que notam-
meat à la rade et au port de ina propre-
ment dit.
Art. 23. Il est défendu de retirer, sans l'auto-

risation du ca itaine du port, les ancres, chat-
nes et autres ets abandonnés dans le port et
dans la rade ex rieure.
Art. 24. En cas déchonement et de naufrage,

ainsi qu'en cas d'avaries, le capitaine du port
de Soulina porte les secours les plus urgents
pous assurer le sanyetage de la cargaison, du
navire et de ses apparaux, et pour sauvegarder
Pintérêt général de la navigation.
Après quoi, il se dessaisit de Padministra-

tion du sauvetage et envoie tous les actes dres-
sés par lui à la plus proche Autorité compé-
tente.

TITRE II. - De lapolice du fleuve.
CHAPITRE I. - ÑàgIt gárgergig.

Art. 25. Tout capitaine ou patron d'un bAti-
ment à voiles ou a vapeur, en cours de naviga-tion on stationnant, soit à Pancre, soit marré
à la rire, est tenu de veiller à ce que ton bâti-
ment ne cause ni entrave à la naigation, ni
dommage, soit à &'autres bâhmat

s, soit auxéchelles,, bouées, signaux, chemina de halage et
autres etablissements servant ik la navigation,
placés sur le fleuve or sur les rives, et il doitveiller avec le même soin à.9 sauvegarder lui-
meme.
Les bâtiments naviguann on. stationnant dansle bras de Soulina sont, te aas de porter leurs

ancres suspendues libren' eut aux bossoirs, sansles fixer au bordaga
Les conducteurs de trair.s de bois on radenut

sont sommsauxmettes rèf ,les de précaution queles bâtiments. Les traina de bois et radeaux ne
peuvent avoir, le,rsqu'ils descendeot le bras de
Souhna, qu'im tirant d' eau inféritmr d'un pical
anglais, au moma, å la hauteur de Teausur ceir itdes bas-fonds dudit by as offrant laanoindre pr o-
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fondeur; ils nepeuvent, dans aucun cas, avoir un
tirant d'eau de plus de douze pieds anglais.

CHAPITRE II. Règits pour les bátim0Bit (Ui 80
croisent ou se dépassent.

Art. 26. En règle générale, il est interdit àun
bâtiment de dépasser le bâtiment qui suit la
même route, et à deux bâtiments allant en sens
contraire, de se croiser sur les points où le che-
nal ne présente pas une largeur suffisante.
Art. 27. Aucunbâtimentnepeut se dirigery

le travers de la route suivio par un autre bati-
ment de façon à Pentraver dans sa course.
Lorsqu'un b&timent remontant le fleuve se

trouve exposé a rencontrer un bâtiment navi-
guant à la descente, sur un point qui n'offre pas
une largeur suffisante, il doit s'arrêter en aval
du passage, jusqu'à ce que Pantre bâtiment l'art
franchi; ei le bâtiment qui remonte est engagé
dans le passage au moment de la rencontre, le
bâtiment descendant est tenu de mouillerPancre
qu'il doit toujours porter à Parrière, et de s'ar-
rêter en amontjusqu'à ce que sa route soit libre.
Art. 28. Les bâtiments à vapaur, dans les

passes étroites, ne peuvent s'approcherà petito
distance des bâtiments qui les précèdent.
Art. 29. Lorsque deux bâtiments à vapeur ou

deux bâtiments ä voiles navignant par un vent
favorable se rencontrent faisant route en sens

contratre, celui qui remonte le fleuve, doit ap-
payer vers la rive gauche, et celui qui descend,
vers la rive droite, de telle sorte qu'ils viennent
tous deux sur tribord, ainsi qu'il est d'usage à
la mer. Il en est de même, lorsque la rencon-

tre a lieu entre un bâtiment à vapeur et un bâ-
timent àvoiles naviguant parun vent, favorable.
Le capitaine ou patron qui s'écarte de ces

règles doit prouver, en cas d'avaries, qu'il a été
dans l'impossibilité de les observer, à défaut de
quoi, il est responsabledevant la tribunal com-
pétent des accidents survenus.
Il est, d'ailleurs, tenu de donner les signatax

prescrits par les articles 31 et 32 ci-après.
Si deuxbâtiments à vapeur donnent simulta-

nément le même signal, le signal du bâtiment
navignantà la descente fait règle.
Art. 30. Losque deux bateauxàvapeur allant

en sens contraire arrivent devant une courbe,
ils doivent se donner les signaux prescrits par
les articles 31 et 32 ci-apres, et celui qui est
en aval s'arrête jusqu'à ce que l'autre bâtiment
ait franchi le passage.
Art. 31. Lorsqu'un bâtiment à vapeur veut

devancer un autre bâtiment à vapeur marchant
dans le même sens,jl en donne le signal, avant
d'êtrearrivé ä petire distance, aumoyen de cinq

de cloche ou de sifnet, et en agitant un
on à hampe sur le gaillard d'avant, on en

issant à mi-mât un pavillon bleu pendant le
jour, ou un fanal éclairé, à verre blanc,pendant
la nuit. Sur ces signaux, le.bâtiment marchant
en avant s'écarte à gauche et hvre le passage ä
l'autre bâtinient qui prend la droite; aussitôt
que le bâtiment qui suit se trouve à la distance
d'une demie longueur de bâtiment de celui qui
précèdeen de la queue du convoi remorqué par
lui, ce dernier doit ralentir sa marche jusqu'à
ce qu'il ait été dépassé.
Art. 32. Lorsqu'un bâtiment meilleur voilier

rejoint un batimentà voiles et vent le dépasser,
il en donne le signal enhélant a temps son de-

vancier, leguel est tenu de Ini livrer passage
au vent.
Lorsqu'un bâtiment a vapeur veut devancer

un bâtiment à voiles marchant dans le même
sens que lui, il lui donne les signaux prescrits
par l'art. Sl avant d'être arrivé a petite distan-
ce, et il passe sous le ventdubAtiment

ävoiles.

Art. BS. Les bâtiments à vapeur naviguant à
la descente doivent ralentir leur course sur les

points où le fleuve décrit de fortes courbes,
jusqu'à ce que, de l'arrière du bâtiment, l'œ11
puisse plonger dans le passage. Si le bateau à

vapear trouve des L&timents engagés dans la
courve, il signale son approche un moyen d'un
coup de siffilet.
Art. St. Tout bãtiment à vapeur est tenu

d'éviter les bâtiments marchant à ladérive qu'il
rencontre, soit en remontant soit en descendant
le fleuve.
Le bâtiment navignant à la dérive doit, de

son côté, lorsqu'il rencontre d'autres bâtiments,
soit à voiles soit à vapeur, se ranger parallèle-
ment aux rives, afia d'opposer le moins d'ob-
etacle possible au passage.
Art. ß5. Les batiments qui naviguent en lou-

voyant veillent, dans leurs évolutions, à ne pas
se trouver sur la route des bateaux à vapeur.
Art. 86. Les capitaines et patrons de bâti-

ments portant forte charge ou de bâtiments
chargésd'une capacité inférieureàsoixante tou-
neagx, sont tenus de s'éloigner, autant que pos-
sible, de la route des bâtiments â vapeur qu'us
rencontrent ouqui les rejoignent.
Les capitaines des bâtiments à vapeur, de

leur côté, lorsqu'ils passent à proximité des bâ-
timents désignés dans l'alinéa précédent, doi-
vent ralentir le jeu de leur machine et l'arrêter
complètement en cas de danger pour lesdits bâ-
timents, s'ils peuvent toutefois le faire sans

danger pour eux-mêmes ou pour les bâtiments
qu'ils remorquent.
Art. 37. En se conformantau règles prescrites

par.les art. 26 à 36 qui précèdent, les navires
doivent tenir compte de tous les dangers de la
navigation et avoir égard aux circonstances
particulières qui peuvent rendre necessaire une
dérogation à ces règles, afin de parer à un péril
immédiat.

OnPrrBE III. - RègÎ@ p0gr le 70Morguage.

Art. -38. Les capitaines ou conducteurs de

remorqueurs, naviguant avec ou sans convoi,
sont tenus à l'observation de toutes les disposi-
tions qui précèdent; ils doivent spécialement se
conformer aux prescriptions des articles 31, 32
et 33, lorsq'un convoi veut en dépasserun autre;
hora ce dernier cas, deux convois ne peuvent
jamais se trouver l'un à côté de l'autre, soit au
mouillage, sbit en cours de voyage.
En cas de rencontreavec les bâtíments ã voiles

ou à vapeur faisant route en sens contraire, le
remorqueur, s'il remonte le fleuve, a la faculté
de s'écarter des presenptions de l'article 29 ci-
dessus, pour se terpr en dehors du courant, s'il
peut le faire sans danger pour les bâtiments
rencontrés. •

Le remorqueur est tenu d'ailleurs, s'il fait
usage de cette faculté, de donner les signaux
prescrita par les articles 31 et 32 ci-dessus.
Art. 39. En règle générale, tout bâtiment à

vapeurquineremorquepas un convoi, de même
que tout bâtiment à voiles naviguaut par un
vent favorable, doit livrer passage à un convoi

de bâtiments remorques. A défaut d'espace suf-
fisant pour ce faire, les capitaines et conduc-

teurs, tant des remorqueurs que les LaFments
remorqués, sont tenus, même dans le cas oil les
signaux prescrits par les art cles 31, 32 et 83
ci-dessus, n'ont pas été donnés, de s écarter
conformément aux dispositions desdits articles
et de ranger sur uno seule ligne les bâtiments
conduits à la remorque.
Les capitaines et conducteurs des remor-

queurs et des bâtiments remorqués doivent
d'ailleurs, dans tous les cas de rencontre avec

d'autres bâtiments, rapprocher autant que pos-
sible, les uns dea autres, les bâtiments conduits
à la remorque en convoi, de manière à livrer
aux autres bâtiments un passage suffisamment
large.
Les bateaux à vapeur à anbes ne peuvent

amarrer le long de leur bord des Lâtiments
qu'ils remorquent dan la Soulina.

11 est interdit, en général, de naviguer dans
ce bras da fienve avec plus de deux bâtiments
amarrés bord-à-bord.

Cumras IV. -- Règlepour le halage
Art. 40. Le chemin qui longe les deux rives

du fleuve est spécialement affecté au halage des
bâtiments, soit à bras d'hommes, soit au moyen
d'animaux de trait; les piétons et les voitures

peuvent également en faire usage.
Art 41. Le chemin de halage doit être libre

de tout objet qui peut en entraver l'usage, tels
que buissons, arbres, enclos, maisons et autres
constructions.
Art. 42. Il n'est pas permis d'établir dans le

fleuve et notamment pres des rives des moulins
sur bateaux, des roues d'irrigation et autres
constructions de ce genre, sans une autorisation
formelle de l'Autorité próposée à la police du
fleuve.
Art. 43. Il est expressóment défendu de creu-

ser des fossés en travers du chemin de halage,
à moins que le propriétaireriverain ne se charge
de rétablir la communication au moyen d'un
pont.
Art. 44. Das poteaux d'amarre ayant été éta-

blis le long de la Soulina, les capitaines et pa-
trons éviteront de planter des pieux ou de fixer
des ancres sur les chemins de halage, pour l'a-
marrage de leurs bâtiments.
Art. 45. Si deux bâtiments halés en sens con-

traire se recontrent le long de la même rive,
celui qui remonte s'écarte de manière à laisser
passer l'autre.
Si un bâtiment halé par des anirnaux de trait

rejoint un train de halage à bras d'hommes, co-
lui-ci doit lui livrer passage.
Dans le cas où un bâtiment haléenrencontre

un autre amarré à la rive, le capitaine de ce

dernier doit permettre aux matelots du bâti-
ment haló de monter sur son bord pour trans-
porter la corde de halage.
Art. 46. Nul no peut entreprendre de dépas-

ser les bâtiments halés, si ce n'est en appuyant
Bur Î& rÏYe OpgOSÓÐ Š CGIÏ0 But ÌRgüeÌÎO B'exerCO
le halage.
Les bãtiments halés doivent, deleur côté, sur

les signaux prescrits par les art. 31 et 32 ci-
dessus, se ranger au plus près possible contre
la rive qu'ils longent.
ÛRLPITax V. - Regies pour la navigation poskiant

la nuit ou par un temps de brouillard.

Art. 47. Tout bâtiment à vapeur naviguant
pendant la nuit (entre le coucher et le lever du
solell), doit être muni d'une lumière blanche,
facilement visible à la distance de deux mdles,
au moins, hissée en tète du mât de misaine,
d'une luulière verte à tribord et d'une lumière
rouge à babord.
Les feux de côté sont pourius, en dedans du

bord, d'écrans dirigés de l'arrière à l'avant de
telle manière que le feu vert ne puisse pas être
aperçu de babord avant, ni le fen rouge de tri-
bord avant.
Les bâtiments à voiles, lorsqu'ils fontroute à

la voile on en remorque, portent les mêmes feux
que les bâtiments à vapeuren marche, à l'excep-
tion du feu blanc du mât de missine dont ils
ne doivent jamais faire usage.
Les bâtinients à vapeur remorquant un ou

plusieurs autres bâtiments portent, indépendam-
ment de leurs feux de côté, deux feux blancs
placés Fun au dessus de Pautre en tête de mât,
pour servir à les distinguer des autres navires à
vapeur.
Pour l'application des règles prescrites par le

présent article, tout navire à vapeur qui ne mar-
che qu'à faidede sesvoiles, est considéré comme
navire a voiles, et tout navire dont la machine
est en action, quelle que soitsa voilure, est con-
sidéré comme navire à vapeur.
Les radeaux naviguant pendant la nuit doi-

vent porter un feu blanc à chacun de leurs au-
gles et trois feux blancs en tête de mât, placés
l'un au dessous de l'autre.
Art. 48. Les bâtiments à voiles, los convois

de remorque et les radeaux ne peureutnaviguer
lorsque Pobscurité ne permet pas d'apercevoir
simultanément les deux rives du fleuve.
Art. 49. Par un temps de brume, les bâtiments

à vapeur no naviguent qu'à mouvement ralenti
et ils font tinter sans interruption la cloche du
bord, en donnant un coup de sifflet de cinq en

eing mindtes; ils sont tenus de jeter l'ancre si
la brume devient épaisse au point qu'il leur est
impossible d'apercevoir la nve sur laquelle ils
appuyent, ou vers laquelle ils se dirigent.
Art. 50. Il est interdit aux bâtiments de lais-

ser leurs amarres en travers du fleuve pendant
la nuit oupar un temps de broudiard.

Camaras TI. -Règlespour les 6dtiments au mouillage.

Art. 51. Il est expressément défendu de jeter
l'ancre ou do s'amarrer dans le chenal de na-
vigation.
Sauf l'exception prévue par larticle66 ci-

après, il est également interdit aux bâtiments
de s'amarrer ou de mowller dans les courbes
du fleuve, même le long des rives, sous peine
d'être responsables de toutes les avaries que
leur présence aura pu occasionarr.
Il ne peut y avoir, en dehors des ports, deux

ou plusieurs bâtiments mouillés ou amarrés
bord-à-bord, le long des chemins de halage.
Art. 52. Lorsque, par suite de brouillards, un

bâtiment ou un radeau est obligé de s'arrêter
aílleurs que sur un point haintuel de mouillage,
il est tenu, si c'est un bateau à sapeur, de faire
tinter la cloche du bord, et dans le cas contraire
de hélerdu portevoix Ces signaux sont répótés
de cinq en cinq minutes.
Art. 53. Tout bâtiment arrêté sur le fleuve

pendant la nuit doitêtremuni d'un fanal éclairé
qui est placé, soit à l'extrétnité de l'une des
grandes vergues, soit sur toute autre partie ap-
parente du bâtiment, du cðté du chenal, de telle

sorte qui'd puisse étre aperçu aussi Li a en

alnout «pi'en ava .

Le, 1.ch aux statà:aunt à nere pcad int la
nuit doivent porter les feux prescrits par le der-
nier ahnéa de l'art ele ii ei dessus, sauf les feux
des deux angles, du cõié de la rive, qu'ils sont
tenus de supprimer.
Art. 51. Lorsque pour s'amarrer, ainsi que

dans le cas d'échouement prévu dans le chapitre
ci-après, un Lûnment est obligé de placer un
cable ou une ch::îme en travers du chenal, ces
amarres doiventitrelarguéespromptementaus-
sitôt qu'un autre bâtiment se présente pour
passer.

CHAPITRE TII. - Ilegles pour le cas d'écAouement
et de naufrage.

Art. 55. Tout capitaine on patron d'un bâti-
ment ou d'un radeau echoué dans le cours de
la Soulina est tenu de placer sur un point con-
venablement situé, et tout au moins à uu kuo-
mètre en amont de non bâtiment, une vigie char-
gée de héler les bâtiments et radeaux descen-
dant le fleuve, pour les avertir de la nature et
du heu de l'accident.
Art. 56. Les bâtiments à vapeur ine peuvent

faire usage que de la moitié de leur force en
traversant les passages sur lesquelsun bâtiment
ou un radeau s'est échouó ou a coulé.
Art. 57. Tout naufrage dans les cours de la

Soulina est réputé suspect, hors les cas excep-
tionnels, et il y a présomption, jusqu'à preuve
contraire, qu'11 est imputable à la négligence ou
à la mauvaise volonté du capitaine ou de son

equipage.
Le pilote du bâtiment est personnellement

responsable du naufrage, s'il a eu lien par suite
de mauvaise manœure.
Art. 58. Si contre toute probabilité, un bâti-

ment vient à faire maufrage dans le cours de la
Soulina, le capitaine doit faire tous ses eforts
pour le haler immédiatement contre l'une des
rives, de manière a ce qu'il ne reste pas engagé
dans le chenal.
Le capitaine du bâtiment nanfragé et son

équipage restent à bord ou sur la rive à proxi-
mité du lieu dusinistre, jusqu'à ce que leprocès-
verbal mentionné dans l'art. 59 ci-après mt été
dressé.
Il leur est interdit d'éloigner, sous un prétex-

to quelcongte, quoique ce soit dela cargaison,
du matériel, des ancres, chaînes, cables, etc.
Art. 59. Aussitôt après le naufrage, le pilote

du bâtiment fait prévenir, le plus promptement
possible, l'mspecteur général de la navigation,
par les agents de la surveillance du fleuve.
L'inspecteur général se rend immédiatement

sur les heux et dresse un procès- verbal circon-
stanció du sinistre, qui est communiqué par ses
soins à l'Autorité compétente.
Art. 60.Sil'inspecteur généraljuge nécessaire

de prendre des mesures immédiates dans Pinté-
rêt de la navigation, il requiert à cet effet le
capitaine du bâtiment naufragé, lequel est obh-
gé, soit de déclarer immédiatement qu'il fera
l'abandon de son batiment, soit d'agir avec son
équipage sous les ordres de Pispecteur général
celui-ci dirige le sauvetage jusqu'au point dù iÌ
cesse d'êtreuneopérationd'utilitèpubliquepour
devenir une afaire d'mtérêt privé.
Le bâtiment dont le sauvetage a été opéré par

les soins des Autorités préposées à la police du
, fleuve, peut être tenu de couvrir les fraisde sau-
vetage et d'entretien du matériel.
Art. 61. Tous travaux entrepris par les pro-

priétaires, assureurs etautres ayants-droit,dans
le but d'opérer le sauvetage des bâtiments nau-
fragés et de leur cargaison, s'efectuent sous la
surveillance de l'inspecteur général ou de ses

agents, et peuvent être momentanément inter-
dits, s'ils sont de nature à causer une entrave
quelconque à la navigation.
Art. 62. Si, hors le cas d'urgence prévu par

Part. 60 ci-dessus, Penlèvement de la carcasse

ou des débris du bâtiment naufragé est jugé né-
cessaire, les propriétaires, assureurs ou autres

ayants-droit doiventPefectuer dans le mois dela
notification qui leur est faite à cet efet; à defaut
de quoi, les travaux peuvent être exécutés d'of-
fice par l'inspecteur général, dans les limites
déterminées par le susdit article 60; le Latiment
naufragé, avec ses agrès, ou leurs débris, sont
spécialement afectés, dans ce cas, au parement
dés frais d'enlèvement.
Art. 63. En cas d'avaries, et notaminent si

elles sont causées par abordage, l'ispec'eur gé-
néral, s'il est à inôme de constater les faits, et
a d en est requis parPanedes parties intéressées,
dresse également un procès-verbalquiest trans-
mis à l'Autorité compétente.

CHAPITRE VIII. - Règlepour lejet du lest.

Art. 64. E est interdit d'une manière absolue
aux bâtiments dejeter leur lest dans le lit fluvial
on dans la rade de Souhna; il leur est égale-
meat interdit de le décharger en mer daus les
parties qui avoisinent la rade, sur un fond de
moins de soixante pieds anglais.
Le déchargement à terre, en dehors du port

de Soulina, ne peutètre opéré que sur lespoints
de la rive déterminós par finspecteur général de
la navigation, et désignés dans un avis rendu
public.
Le capitaine du port de Soulina désigne les

endroits sur lesquels le lest peut être débarqué
dans le port.
Le lest débarqué doit être, dans tous les cas,

transporté à une distance telle, que le piel du
talus soit éloigné de vingt pieds anglais, au
moins, de la rive normale du fleuve.
Les prescriptions du présent article sont éga-

lement applicables au jet des cendres et escar-
b:lles des bâtiments à vapeur.
Art. 65. Pour assurer, autant que possible,

l'exécution de la dispositica qui précède, tout
navire quittant sur lest le port de Soulma, pour
un des ports situés en amont, doit semunir d'un
certificat du capitaine du port, consta'ant son
ti aut d'eau produit par le lest.
Ce certificat doit è:re conservó a bord pen-

dant toute la duréa du voyage en arnont , pour
ôtre produit à toute réquisition de l'inspecteur
géuéral ou de ses agents.
TITRE I I I. - De la policeduport de Toulicha.
Art. Cô. Tout Làtiment qui veut stationner à

Toultchadoit s'amarrer àla rive droit e, sans tou-
tefois qu'il puisse y avoir jamais plus de trois
bâtiments amarrés bord-à-bord.
Art. 67. Aucun bâtiment ne peut jeterl'anere

dans la chenal navigable, desaut Toultcha, sur
la droite des corps marts et des bouées rouges
établis le long de larive gauche du fleuve, ni
entre les poteaux de la rive droite portant des
ancreq renversees.

Art. ca. Il est permis aux batiments de se ba-
ler ,ar le honées et corps-morts pour doubler
la coude d ToultcIra, mais ils ne peuvent, dans
aucun cas, Jy amarrer à poste fixe.
Il est erstendu que cette disposition ne con-

cerne pas le2 hateauxàvapeur faisant des voya-
ges périodiques, qui s'arrètent temporairement
devant Toutteha.

11 est également interdit à deux ou plusieurs
bâtiments de se haler simultanément à l'aide de
la même bouée.

TITRE IV.- Du service du pilotage
à l'embouchure et dans le cours dußeure.

ÛHAPITRE I. -- ËiÎ0tagg di fernllOECAfgrf.
Art. 69. Le pilotage à l'embouchure étant

obligatoire, ainsi qu'il est dit à l'article 13 du
présent réglement, un corps spécial de pilotes
brévetés et responsables fonctionne à Soulina,
sous la direction d'un chef-pilote et ducapitaine
du port.
Ces pilotes portent le titre de pilotes de

première classe.
Art. 70. Una embarcation est prête à trans-

porter les pilotes à bord des bâtiments qui se
dirigent vers le port, en venant de la mer, aus-
sitôt que la vigie de la tour du phare signale
leur approche.
Les pdotes sont tenus d'aller à la rencontre

des bâtunenta jusqu'à la distance d'un mille à
partir du musoir de la digue du nord.
Art. 71. Itendus à bord, il font connaître aux

capitaines la profondeurde la passe, et ceux ci,
de leur côlé, déclarent aux pilotes le tirant
d'eau et la quotité du chargement de leur na-
vire.
La quotité du chargement est déclarée sans

délai par les pilotes au capitaine du port de
Soulina.
Art. 72. Tout pilote étranger au corps des pi-

lotes de Soulina, qui se trouve à bord d'un na-
vire prit à traverser la passe, est tenu, aussitôt
après l'arrivéedupilote local, de lui abandonner
entièrement la conduite du navire.
Art. 73. A la sortie du fleuve, le pilote local

est tenu de conduire le bâtiment jusqu'à la dis-
tance d'un quart de mille, au moins, à l'est da
musoir de la digue du nord.
Art. 74. La taxe de pilotage, tant pour l'en-

trée que pour la sortie du fleuve, étant com-
prise dans les droits de navigation prélevés à
Soulina, il est interdit aux pilotes brévetés de
première classe de recevoir aucune rémunéra-
tion de la part des capitaines dont ils ont pi-
lotó les bâtiments.

ÛHAPITRE II. - 98 pÍlOtagO d408 $6 ¢0SYS $U fldBUS.

Art. 75. Indépendamment du corps des pilo-
tes de premigro classe, chargés de conduire les
bâtiments dans la passe de l'embouchure de
Soulina, et dirigés par le capitaine du port, ily
a un service spécial de pilotes, également bre-
vetés et responsables, partant le titre de pilotes
de seconde classe, pour les bâtiments mar-

chands qui naviguent dans le fleuve entre Sou-
lina et Braïla.
Le service du pilotage fluvial proprement dit

est placé sous la surveillance de I'mspecteur gé.
néral de la navigation, il est dirigé par un chef-
pilote qui a trois bureaux, à Galatz,à Braïla et
à Toultcha, et par un sous-chef résidant à Sou-
lina.
Art. 76. Les capitainés marchands ne sont

pas tenus de prendre un pilote bréveté en re-

montant le fleuve, lorsqu'ils effectuent eux-mê-
mes le voyage à bord de leur bâtiment; le sous-
chef pilote de Soulina, préposé au pilotage fla-
vial, est tenu toutefois, même dans ce cas, de
leur procurer un pilote, s'ils le demandent.
Pour la navigation en aval, tout bâtiment

marchand du port de plus de soixante ton-
neaux ainsi que tont radeau ou train de bois,
doit prendre un pilotebrévetéde seconde classe.
11 en est de même pour les bâtiments de plus de
soixante tonneauxqui remontent le fienve, sans
que le capitaine ou patron se trouve à bord.
Art. 77. Le voyage en autont commence au

moment où la navire quitte le port de Soulina
pour remonter le fleuve, il finit lorsque le na-
vire arrive soit à son port de destination, soit à
Braïla, lorsqu'il est destiné pour un port situé
en amont de ce dernier ou pour Matchin
Le voyage en aval commence àBraïla, ou à

la sortie du port dans lequel le navire a pris sa
cargaison, on ses expéditions s'il descend vide,
dans le cas où ce port est situé en aval de
Braîla; il finitau moment où le bâtimentprend
son monillage dans le port de Soulina.
Les bâtiments partant de Matchin, de Guét-

chid ou d'un port situé en amont de Braïla,
prennent leur pilote, pour le voyage en aval,
lors de leur passage àBraïla; ceux qui partent
des ports de Réni ou dTamaïl ont la faculté de
le pren'Ire en passantà Toultcha.
Art. 78. Les capitaines règlent d'un commun

accord avec les pilotes, le salaire qui est dû à
ces derniers, à raison du pilotage des navires
en amont.
Toutefois, en casde contestations à cetégard,

les Autorités des ports n'admettent, de la part
des pilotes, aucune demande dont le but est
d'obtenir, outre le traitement à bord,un salaire
de plus d'un demi ducat de Hollandepar jour
de voyage.
Quant à la taxe afférente au pilotage en aval,

elle est comprise dans la perception des droits
de navigation prélevés à Soulina.
Le chef-pilote du service fluvial prélève la

somme de quatre francs sur le montant de la
taxe acquittée par chaque bâtiment pour le
pilotage à la descente, le surplus de la taxe
est versé au pilote.
Cette taxe ne peut être acquittée valable-

ment qu'entre les mams de l'agent-comptable
de la Caisse de navigation de Soulina.

Unnrras Ill.- Dispositions communes as pilotage
à l'embosciture et dans le coursdu fleuve.

Art. 79. L'mspecteur général et le capitaine
du port de Soulina, chacun dans les limites de
son ressort, prononcent sur les contestations
survenues entre les pilotes brévetés et les capi-
taines de commerce, lorsque ces derniers ré-
clament leur intervention.
Art. 80. Les pilotes brévetés son tenus de

dénoncer, soit à l'inspecteur;général, soit au
capitaine du port de Soulina, les contraventions
commises en leur presence.
Il leur est interdit de s'intéresser, soit direc-

tement, soit indirectement, dans aucune opéra-
tion ou entreprise d'alléges.
Art. 81. Les pilotes qui par incapacité ou

Inauvaise volonté, ont été cause d'un abordage,
d'un échouement ou d'un naufrage, sont desti-
tuém, sa is pré;wlice à l'action civile que les

ayants-droit peuvent exercer contra eux devant
les tribunaux compétents.
Si les faits qui ont amené le sinistre sont de

nature à entrainer l'application d'une peine cri-
minelle, les pilotes sont livrès aux autorités
compétentes pour être pgés conformement aux
lois.

TIÏRE V.- Du ggyvice des aßéges.
GuartTaz I. -Règles génèrales.

Art. 82. Les alléges sur le Bas-Danube se
divisent en deux classes savoir : celles qui
sont exclusivement e es au service local
de l'embouchure de ou d'un passage
quelconque dans le cours da fleuve, et celles qm
se lirrent au cabotage, en chargeant dans un
port intérieurpour déchargerà Soulina ou dans
la rade extérieure.
Art. 83. Nul ne peut entreprendre des opéra-

tions d'allége locales, sans avoir fait immatri-
caler au capitanat du port de Soulina les bâti-
menta destinés à servir d'alléges, et avant de
s'être mani d'une licence délivrée par le capi-
tanine du port.
Avant de délivrer la licence, le capitaine da

port fait visiter lebâtiment destiné à servir d'al-
lége, par une Commission qui juge s'il est en
bon état et qui constate, en même temps, sa
capacité en tonnes de registre et sa portée en

kilos de Constantinople. Cette expertise eat re-
nouvelée tous les ans. La licence délivrée par le
capitaine du port doit toujours se trouver à
bord de l'allége.
' Les bâtiments munis de papiers de bord ré-
guliers peuvent être employés occasionnelle-
ment pour alléger d'autres navires, àcharge par
les capitaines de faire, pour cha ue opération,
une déclaration spéciale, et de deposer leur pa-
piers, y compris le rôle d'équipage, soit à l'of-
fice du capitaine du port de Soulina, s'il s'agit
d'alléger un bâtiment a Pembouchure, soit a
Poffice de Pinspecteur général, s'il s'agit d'une
opération qui doit s'accomplir dans le fleuve.

Cantas IL-Des aluges locales

Art. 84. Les alléges tant à voiles qu'à va-

peur, ne peuvent avoir aucun vide dans la cale,
sauf les vides dûment reconnus par le capitaine
du port, lors de la concession de la licence.
Art. 85. Il est interdit aux alléges, à partir

du moment oil elles ont nocosté les bâtiments
dont|elles doivent recevoirla cargaison, de s'éloi-
gnerdesdits bâtiments,iavant queceux-cin'aient
levé Pancre eux-mêmes.
Le capitaine du bâtiment allégé a la facultó

de placer, à ses frais,un gardien de son choix à
bord de Pallége qu'il emploie.
Il est interdit aux alléges qui se rendent en

rade decharger sur le tillac.
Art. 86. Aucune allége ne peut sortirda port

de Soulina, pour se rendre sur la rade, sans un
laissez-passer du capitaine duport; ce laissez-
passer est présenté à Pembarcation de garde
stationnée conformément à l'article 16 du pré-
s'ent règlement, à Penteée du port, du côté de
la mer.

.
Art. 87. En règle générale, les alléges doivent

sortir du port de Soulina, en même temps que
lesbâtiments allégés.
Toutefois, dans le cas- oft un bâtiment s'est

servi de plusieurs alléges, le capitaine du port
règle leur départ de telle sorte qu'elles n'aient
point à séjourner trop longtemps en rade, sans
pouvoir effectuer le rechargement.
Art. 88. L'allége qui a rejoint sur la rade le

navire allégé ne peut le quitter sous aucun pré-
texte, sauf le cas de force majeure, avant de lui
avoir renda sa cargaison.
Pour les opérations d'allége locales accom-

plies dans le cours intérieur du fleuve, les allé-
ges navignent de conserve avec les bâtiments
allégés.
Aussitôt que le rechargement des marchan-

dises a été effectué à bord du bâtiment allégé,
le capitaine est tenu d'en donnerunereconnais-
sance écrite.
Ait. 89. Les alléges qui rentrent dans le port

de Soulina, après avoir allégé unbâtiment,pré-
sentent leur laissez-passer à l'embarcation de
garde qui a la faculté de les visiter.
Les alléges qui quittent la rade sur le déclia

du jour ou pendant la nuit, après avoir allégé
un bâtiment sorti du fleuve, jettent fancre dans
un endroit spécialement destiné à leur mouilla-
ge ,

et elles ne peuvent remonterplus haut avant
le jour suivant.
Art. 90. La surveillance des opérations d'al-

lége locales qui s'eŒectuent à l'embouchure est
exercée par le capitaine du port du Soulina;
celle des opérations qui s'effectuent dans le
fleuve appartient à l'inspecteur général oua ses
agents.
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Art. 91. Les opérations d'allégespar cabotage

peuvent être faites par tous transportsàvapeur,
chalands de remorque, bâtiments â voiles om

alléges munis de papiers réguliers, àcharge,par
les capitaines ou conducteurs, de se faire déli.
Trer, pour chaque voyage, par Ïes qutorités con-
salaires ou locales competentes des ports dans
lesquels ils prennent leur cargaison, un certificat
faisant connaître l'objet et les conditions de
l'opération.
Art. 92. Aussitôt qu'une allége au cabotage

est arrivéedans le port de Soulina, le conducteur
se rend au bureau du capitaine du port et pré-
sente le certificat ci-dessus mentionné.
Si l'allége décharge la totalité de sacargaison

dans Pintérieur du port de Soulina, elle monille
à côté du bâtiment qui doit recevoir la mar-
chandise, et ne peut s'en éloigner qu'aprèsavoir
entièrement terminé le déchargement.
Si la cargaison de Pallége doit être déchargée,

en totalité ou en partie, dansla rade deSoulina,
le patron de fallége remet le certificat-prescrit
par Part. 91 au capitaine duport, quilui délivre
son laissez-passer.
Art. 93. Les dispositions du présent titre com

cernant les alléges locales sor,t également ap-
plicables aux alléges au cabotsgé, pendant leur
séjour dans le port et sur la rade de Soulina.
Toutefois, les transports àvapeur et ähalands

de remorque ne sont pas assujettis, en rentrant,
à la visite prévue parPart. 89 ci-dessus, à moms
que inne desparties intéressées ne le demanda
et en cas de soupçon de fraude.
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au cas de force majeure.

Art. 94. Lorsq'un bâtiment est contraint par
le mauvais temps de quitter la rade de Soulina,
en laissant la totalité ou une partie de sa car-
gaison à bord de Pallége, le patron de Pal=ége
rentre dans le port et conserve prolisoirement
son chargement.
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Art. 95. Si, dans le cas prévu par Particle

préc¾ent, le bâtiment allégé ne reparait pas
dans le délai de douze jours, les patrons d'allé-
ges ont la faculté de demander au capitaine du
port l'autorisation de décharger leur cargaison
et de la consigner entreles mamsde quide droit,
et ils peuvent exiger le paiement du nolis con-

venu, comme s'ils avaient remis la cargaison à
bord du navire allé8é, mais sans aucune aug-
mentation.
Si, avant l'expiration du délaici-dessus spé-

cifié, le bâtiment revient en rade pours'éloigner
de nouveau, les jours écoulés ne sont pas comp-
tés et un nouveau délai commence à partir du
jour de son apparition.
Camtas V. - Dispositions spécialesazz cas de fratde.
Art. 96. En cas deprésomptiond'inexactitude

ou de fausse indication de lacapacitéde l'allégo,
le capitaine marchand a la faculté de faire pro-
céder à la vérification da tonnage par une com-
mission spéciale nommée, suivant le cas, par le
capitaine da port de Soulina ou par l'lospe-
cteur général de la navigation.
Les frais de Pexpertise sont sppportés par le

capitaine qui l'a demandée, â moins que l'ine-
xatitude ou la fausse indication ne soit consta-
tée, auquel cas ils tombent à la charge de l'al-
lège.
Art. 97. Si le capitaine d'un bâtiment allégé

a lieu de croire qu'une partie de sa cargaison a
été détournée à bord de Pallége nobsée par lui,
il en fait sa déclaration, soit au capitaine du
port de Soulina, soit à l'inspecteur général qui
prennent les mesures que leur prescrivent leurs
instructions spéciales.
Si le soupçon n'est pas reconna fondé, les

frais de Penquête demeurent à la charge du ca-
pitaine da bâtiment allégé.

.TITRE VI. --- Des contraventions

CHAPITRE I. - Fi.ration des arnerades.

§ i.- Contransations aux dispositions du Titre i
eur lapolice de la radeet du port de þoulina.

Art. 98. Toute contravention aux dispositions
an deuxième alinéa de Particle 5 et à celles des
articles 8, 10, 11, 14, 16, 20, 21 et 23 du pré-
sent règlementest punie d'une amende d'un du-
cat de Hollande au moins, et de cinq ducats au

plus.
Le capitaine de tout bâtiment de mer, autre

que les paquebots afectés au service de messa-
gerie, trouvé dans le Danube, et dont le rôle
d'équipage ne portera pas l'estampille dont 11
est parlé à Particle 17 duprésent règlement, ou
ne portera qu'une ou plusieurs estampilles an-
nulées, est passible d'une amende de dix ducats
au moins et de cinquante ducats att plus.
§ 2. - Contrauentions aux dispositions du Titre 11

sur lapolice du fleues.

Art. 99. Toute contraventionaux dispositions
du premier ou du deuxième alinéa de l'article
25 et à celles de articles 27, 29, 32, 33, 34, 36,
38, 41 à 54 inclusivement, 56, 60 et 65est punie
d'une amende de trois ducats au moins et de
flix ducats au plus.
Tout conducteur d'un radeau ou trainde bois

trouvé navignant dans le bras de)Soulina, avec
un tirant d'eau supérieur à celui quiest prescrit
par le troisième ahnéa de l'article 25 ci-dessus,
estpassible|d'uneamendededixducats aumoins
et de cinquante ducats au plus.
Toute contravention aux dispositions de l'ar-

ticle 64 est également punie d'une amende de
dix ducats au moins et de cinquante ducats au
plus, s'il y a eu jet ou débarquement illicite de
lest. L'amende est de cinq ducats, pour le jet
des cendres ou escarbilles dans le lit dubras de
Soulina, sur la rade ou dans les parties de la
mer y avoisinantes ayant moins de 60 piedsan-
glais de profondeur.

§ 3. -- Contraventions aus dispositions du Titre III
sur la police du port de Toulicka

Art. 100. Sont punies d'une amende de un ä
cinq ducats, les contraventions auxarticles 66,
67 et 68.

§4. - Contravention aux dispositions du Titre IV
sur le service du pilotage.

Art.101. Toutecontraventionauxdispositions
du premier alinés de Particle 13 ou du deuxio-
me alinéa de l'article76, est punie d'une amende
de quinze ducats au moins et de trente ducats
au plus.
Tout refus des déclarations prescrites par

Particle 71, ou inexactitude volontaire dans ces
déclarations, soit de la part des capitaines soit
de la part des pilotes, et toute contravention à
l'article 72, sont punis d'une amende de cinq
ducats au moins et de dix ducats au plus.
Toute contravention commise par les pilotes

brévetés de primière ou de deuxième classe, ou
par les chefs ou sous-chefs pilotes, contre les
dispositions duprésent règlement ou les instru-
ctions qui leur sont donné:s, et à raison de la-
quelle il n'est point édicté de pénalité spéciale,
est punissable d'une amende dont le maximum
ne peut dépasser trente ducats.

§ 5. - Contraventions aux dispositions du Titre V
sur le service des alléges.

Art. 102. Sont punies d'une amende'de cinq
à dix ducats les contraventions aux articles 83,
84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92 et 94.

§ 6. - Injures et egies de fait.

Art. 103. Toute injure ou offense commise
contre les agents préposés au mamtien de la
police de la navigation, agissant dans l'exercice
de leurs fonctions, de même que toute injure ouoffense dirigee contre l'autorité de laquelle les-
dits agents tiennent leurpouvoir, est punie d'une
amende d'uuducat au moins et de cinq ducats
au plus.
S'il y avoie de fait cammise contre les agents

de la police à l'occasion de Paccomplissement
de leurs fonctions, le maximum de Pamende
peut être porté à treute ducats.

CuartrRE II. - Règles pour rapplicarson des amendes.

Art. 101. Le maximum de l'amende peutêtre
doublé en cas de récidive.
Ry a récidive pour les capitainea des bãti-

ments de mer, lorsque les deux contraventions
sont commises sans que le bât.ment a:t quitté
le Danube dans l'intervalle.
Pour les patrons d'allége et les pilotes, il y a

récidive, lorsque la même contravention se re-
nouvelle dans l'espace d'une année.

Art 105. Les amendes ne sontpas applicables
aux contraventions occasionnées par des cas de
force majeure.
Art. 106 Indépendamment des amendes aux-

quelles ils sont condanmés, les contrevenants

peuvent etre poursuivis devant les tribunaux
compétens, ã raison de la réparation civile des
dommages qu'ils ont causés.
Art. 107. Les capitaines sont personellement

responsables des contraventions commises par
les gens de leur équipage.
Art. 108. L'inspecteur général de la naviga-

tion et le capitaine du port de Soulina connais-
sent des contraventionscommisesdans l'étendue
de leur ressort, contre les dispositions du pré-
sent règlement, et prononcent en prennere m-

stance l'application des amendes encournes à
raison de ces contraventions.
La notification de leurs sentences est faite à

Soulina, en la chancellerie de fautorité consu-
laire ou locale, de laquelle relève la partie con-

damnée, si lacontravention a été commise pen-
dant un voyage à la descente; elle est faite à la
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bâtiment, lorsque la contravention a été com-
mise pendant le voyage à la remonte; eUe peut
de même être faite valablement à la personne.
Art. 109. Le montant des amendes est affecté,

jusqu'àconcurrenced'une somme de cent ducats
par an, à la dotation du fonds d'assistance créé
en faveur des pilotes nécessiteux; le surpluS 06$
versé dans la caisse des droits de navigation
pour être affecté à Pentretien de l'hôpital de la
marine établi à Soulina.
Art. 110. L'appel contre les jugements en

condamnation est porté, dans les trois mois de
la notifiention, soit devant laCommissionEuro-
péenne, soit devant le tribunal mixte quipourra
être éventuellement institué à Soulina.
En cas d'appel, le montant de l'amende est

consigné à la caisse de navigation et y demeure
déposé jusqu'à ce que la cause soit vidée.
Le jugement rendu sur l'appel est définitif et

ne peut être Pohjet d'auennrecoursquelconque.
L'appeln'est plus recevable après Ï'expiration

du délai de trois mois, à partir de la notifica-
tion, et le montant de Pamende demeure défini-
tivement acquis à la caisse de navigation.
Art. 111. Le présent règlement entrera en

vigneur après la ratification de l'Acte public
auquel il est annexé, et au jour fixé par une
publication spéciale faite dans ce but par la
Commission Européenne.
Le règlement provisoire de navigation et de

police du 21 novembre 1864 cessera d'avoir
force de loi à partir du même jour.

Disposition finale.

Art. 112. Le présent règlement, annexé à
PActe public en date de ce jour, pourra être
modifié selon les besoins, par la Commission
Européenne ou par PAutorité internationale qui
lui sera substituée en vertu de Particle 17 du
Traité de Paris.
Fait à Galatz, le deux novembre mil huit

cent soixante cinq.

(Signés): A. de Kremer.
Ed. Engelhardt.
J. Stokes.

Strambio.
Saint-Pierre.

Ofenberg.
Ahmet Rassim.

Acte Public relatif à la navigation des embouchares
du Danube.

Annexe B

TARIF des droits des navigation à prélever à
l'embouchure da Danube.

Préambule.

La Commission Européenne du Danube;
Va l'article 16 du Traité de Paris, du 30

mars 1850, portant que les frais des travaux
exécutés pour dégager les embouchures du Da-
nube et les parties de la mer y avoisinantes des
obstacles qui les obatruent et ceux des établis-
sements ayant pourobjet d'assurer et de faciliter
la navigation, seront converts au moyen du pré-
lèvement de droits fixes arrêtés par la Com-
nussion;
Va le tarif provisoire arrêté, en conséquence,

le 25 juillet 1860, et le tarif révisé eu date
7 mars 1863;
Attenda que le travaux entrepris à l'embou-

chure de Soulina sont arrivés à leur terme; que
par suite de l'augmentation de profondeur qtii
en a été le résultat les obstacles que les bâti-
ments rencontraient kur ce point out été écartés;
Que les travaux de correction et de curage

exécutés dans lecours du fleuve, la construction
d'un phare à l'embouchure de St-Georges, les
améliorations introduites dans les établisse-
ments dont parle le Traité, la création d'un
hòpital de la marme à Soulina, dans lequel les
marins malades on naufragés sont admis gra-
tuitement, assurent également à la navigation
des avantages considérables;
Que dans cet état des choses et afia de pour-

voir, tant à l'amortissement des sommes consa-
crées aux travaux qu'aus frais que pourront en-
traîner leur conservation et leur développement
éventuel, ainsi que l'entretiendesétablissements
susdits, il y a lieu de faire succéder un régime
définitif aux dispositions provisoires du tarif
actuellement en vigueur;
Que l'expérience a démontré qu'd y a avan-

tange pour la navigation à ce que les taxes im-
poséesäraison des travaux d'améliorationsoient
confor lues en un seul droit fixe avec les taxes
acquittées pour les phares et le pilotago;
Arréte le tarif dont la teneur suit:
Art. 1. Tout bâtiment à voiles jaugeant plus

de trente tonneaux, quittant le port de Soulina
pour prendre la mer et qui aura, d'après son
manifeste, plus du tiers de sa charge pleine,
paiera par tonneau de jange un droit fixe de
navigation, dont le montant sera déterminé ci-
après, à r4ison du tonnage total du Lâtiment
et de la profondeur de la passe à l'embouchuredu bras de Soulina.
Les bâtim•nts qui nuront remontó le fleuve

pour prendre leur cargaison dans un port dePinterieur paieront les droits déterminés parle tableau qui suit:

BATillENTS
de moins le 10m i s I i eds dede l d pit do ds de us

10 pieds e i p.
12 p eds 13 pieds 11 eds 15 eds

Deplusde30eldemoinsde frs. es. frs, es. frs. es. frs. es. frs. es. fra es. frs. es.

100tonneaux............. a 80 a 80 a 80 a 80 • 80 a 80 » 80
D'un tonna;:e de 100 tono,
au moins et de 150 toon.aq
plus.........

... ........ i 05 i 55 2 05 2 05 2 05 2 05 2 05
De plus de 150 tonn. et ne
dèpassant pas 200 tonn.... i 05 i 55 2 08 2 .33 2 55 2 55 2 55
De plus de 200 tonn. et no
dèpassant pas 250 tonn.... i 05 i 55 2 03 2 53 2 80 2 80 2 80
De plus de 250 tonn et ne

od I uto o O 0

Les bãtiments qui recevront leur cargaison dans le port de Soulina, sans remonter le fleuve au
delà dadit port, ne paieront que les droits déterminés par le tableau qui suit :

Montant des droits à pay toe eu, avec une profontour

BATD1ENTS

De plusde 30 etdemoins de
100 tonneaux .............
De 100 tonn. au moins et de
150 tonn au plus .........
De plus de 150 tonn. et ne
dèpassant pas 200 tenn. ...
De plus de 200 tonn. et ne
dèpassant pas250 tonn..l.
De plus de 250 tonn et ne
dè nt pas 300 tonn.|.;
De las de 300 tonneaux....

isde300tonneauxou
plusqui par suite d'une in-
suffisance de profondeur
dans la passe, ne pourmat
pas recevoir dans le rt
la totalitè de leur

de meim de10pieds de pIns de plus d de plus de plus
de au moins de ff pieds de t2 ied e de 14;ied

10 pieds e epifbp. 12 paieds 13 pieds il pieds 15 pieds 13 pieds

frs. ca. frs. es. fra. es. frs. cs. frs. cs frs. es. frs. es.

• 50 a 50 a 50 a 50 • 50 e 50 a 50
I

= 90 i 30 i 80 i 80 i 80 1 80 i 80

4 90 1 30 t SO 2 15 2 15 2 13 2 f5

e 90 i 30 1 80 2 i5 2 35 2 35 2 33

a 90 i 30 i 80 2 15 2 35 2 55 2 55
e 90 i 30 i 80 2 i 5 2 33

.

2 55 2 80

a 90 i 30 i 50 i 70 i 80 i 90 2 ·

Art. 2. Les bâtiments à vapeur appartenant
à une entreprise publique, spécialement affeo-
tés au transport des passagers, et efectuant
des voyages périodiques d'après un program-
me arreté d'avance, paieront a la sortie du
denve un droit fixe de soixante centimes par
tonneau de jauge, sans quil soit tenu compte
de la charge pleipe on partielle.'
Ce droit sera calculé sur le tonnage net du

bâtiment tel qu51 sera indigité par les papiers
de bord, c'est-à-dire, apròsdéduction faite sur
le tonnage total du poids de la machine et du
combustible.
Si le nombre de tonneaux siérant au mo-

teur n'est pas indiqué par les papiers de bord,
il sera déduit sur le tonnage total 37 •/, pour
les bâtiments à aubes of 32 '/. pour les bâ-
timents à hélice; la ded'notion ,sera opérée
après la conversion du tonnage du batiment
en tonneaux de registre anglais , efectuée
conformément aux dispositions de l'article 14
ci-après.
Ces bâtiments seront afranchia de tout droit

à leur entrée dans le fleuye.
Art. 3. Tons bãtiments à vapeur de com-

merce, autres que ceux désignés dans l'article
précédent, seront assujettis aux mêmes dimits
que les bâtiments à voiles, sauf la déduction
da poids de la machine et da combustible, qui
sera également effectuée sur leur tonnage to-
tal, d'après les bases établies dans l'article pré-
cédent.
Le montant du droit fixe que ces bâtiments

auront à acquitter, par tonneau de jauge, sera
déterminé, conformémentauxtableaux ci-dessus,
suivant qu'ils auront ou non remonté le fienve
en amont da port de Soulina, et après la dé·
dution qui leur est assurée par le premier alinés
du présent article.
Les bâtimentsà vapeur qui ne rentreront pas

dans la catégorie déterminée par l'article 2 ci-
dessus, et qui feront le voyage da I)anube, aller
et retour compris, p!ns de deux fois dans le
courant de la même année, jouiront d'une rédu-
ction de quarante pour cent, sur le montantdes
taxes d'entrée et de sortie,pour chacun deshuit
voyages qu'ils effentneront, après les deux pre-
miers, avant la fin de l'année: et si le nombre
des voyages s'élèveau-dessus de dix, la réduction
sera de soixante pour cent pour chaenn des
voyages de l'année qui suivront le dizième.
Ne seront pas comptés au nombre des voya-

ges nécessaires pour assurer aux bâtiments à
vapeur le bénéfice de cette rédaction de taxes
ceux qu'ils auront efectués, tant à l'entrée qu'à
la sortie, avec moins du tiers de leur chargement.
Art. 4. Les bâtiments à voiles et les bâti-

ments à vapeur de commerca autres que ceux
désignés sous l'article 2 qui entreront dans le
port de Soulina, en venant de la met, et qui au-
ront; d'après leur manifeste, plus du tiers de
leur charge, paierontpour l'entrée dansle fleuve
le quart de la taxe qui leur est imposée pour la
sortie par les articles 1 et 8 ci-dessus.
La taxe pour Pentrée ne sera payée par les

bâtiments qu'au moment où ils ressortiront du
fleuve.
Lesdits bâtiments paieront pour l'entrée le

montant intégral de la taxe fixée par les ar-
ticles 1 et 3, s'ils ressortent du fleuve avec

moms du tiers de leur charge.
Art. 5. Les Alléges nolisées pour le passage

de l'embouchure de Soulina par les bâtiments
qui auront acquitté les droits établis par les
articles précé-lents ne paieront pour chaque
passage effectué aves uno charge complète ou
partielle que la taxe fixés ci•apròs, savoir:
Les alléges d'une portée de dix à cinquante

tonneaux six francs;
Celles d' uno portée de plus de cinquante

tonneaux et ne dépassant pas ceitt tonneaux
huit francs;
Et celles d'une pertée de plus de cent ton-

neaux douze francs.
Art. 6. Les bâtiments qui resteront mouillés

Sur la rade de Soulina pour y charger ou dé-
charger, au moyen des alléges, tout ou partie
de leur cargaison sans entrer dans le port ne
seront pas assujettis aux droits établis par les
articles 1, 3 ou 4 ci-dessus; ils ne paieront
qu'une taxe uniforme de cent francs par bâti-
ment pour contribuer aux dépenses des établis-
sements dont ils profitent.
Ceux desdits bâtiments quiseront entrés dans

le port, mais sans y faire aucune opération de
commerce qui serait de nature à les assujettir
an paiement des taxes établies par les articles
1, 3ou 4 ci-dessus, acquitteront en sus du droit

fire de cent francs établi par l'alinéa précédent
une taxe de cinquante centimes par tonneau
pour droit de phare et de pilotage. Cette taxe
ne sera perçue qu'une fois, à la sortie du port.
Les anéges nolisées pour transporter à tra-

vers l'embouchure la cargaison des bâtiments
gni n'auront acquitté d'autres droits que ceux
etablis par le présent article paieront pour cha-
que passage de l'embouchure, avec une charge
comple'te ou partielle, un droit fixe d'unfranc
par tonneau sur leur tonnage total.
Les alléges employées au débarquement du

lest seront affranchies de toute taxe.
Les droits decinquantecentimeset d'un franc

par tonneau respectivement imposés par le pré-
sent artícle aux bâtiments de mer etauxalleges
seront calculés pour lesbateaux à vapeur sur le
tonnage net conformément aux règles étabhes
par l'article 2.
Art. 7. Les radeaux et trains de bois dont les

dimensions ne dépasseront pas cent pieds an•
glais en longueur et quarante pieds en largeur,
et qui auront été remorques en descendant le
bras de Soulina, paieront à la sortie de l'em-
bouchure un droit fixe de cent franca.
Le droit sera de trois cents francs pour tous

les radeaux et trainsde bois qui n'auront point
été remorqués à la descente du bras de Soulina,
et pour ceux dont les dimensions excéderont
cent pieds anglais en longueur ou quarante
pieds en largeur.
Art. 8. Les bâtiments de guerre sont affran-

chis de toute taxe, tant à Pentrée qu'à la sortie
de l'embouchure de Soulina.
R en est de même pour les remorqueurs lors·

qu'ils ne sont pas employés à transporter, com-
me alléges, une partie de la cargaison des bâti-
ments remorqués.
Art. 9. Les bâtiments de plus de soixante

tonneaux,qui entreront dans le port de Soulina
et qui en ressortirontavec moins du tiers de leur
charge, et qui seront affranchis, en conséquence,
des droits établis par les articles I, 3 et & ci-
dessus, acquitteront à la sortie une taxe de cin-
quante centimes par tonneau pour droits de
phare et de pilotage.
Lamême taxe sera acquittée parlesbâtiments

de mer faisant exceptionnellement service d'al-
lége, et ce, outre le droit d'un franopar tonneau
imposé par l'alinéa trois de Particle 6 ci-dessus
Les bâtiments de mer on alléges qui cherche-

rent abridans le port de Soulina contre le man
TaiS temps, ceux qui, par smte d'un accident
quelconque, seront obligés de se réfugier dans
le port et se trouveront empêchés de continuer
leur voyage de mer, seront affranchis de tout
droit, pourvaqu'ils reprennent la mer sans faire
aucune opération de commerce.
Art. 10. Les bâtiments tant à voiles qu'à va-

peur, sans aucune exception, venant de la mer

avec plus du tiers de leur charge, qui entreront
dans le port de Soulma pour y décharger une
partie seulement de leur cargaison, et qui re-
prendront la mer pour continuer leur voyage
vers un autre port, acquitteront par tonneau de
jauge imposable un droit fixe de deux franos,
lors-quela profondeur de l'embouchure excédera
quinze pieds anglais; si la profondeur est de
quinze pieds seulement, ou au-dessous, ce droit
fire décroîtra dans la proportion établie par
l'article 1 du présent tarif pour les bâtiments
de plus de 300 tonneaux, qui ne remontent pas
le fleuve et auxquels l'insuffisance de la profon-
deur dans la passe ne permet pas de recevoir
dans Pintérievr du port de Soulina la totalité
de leur cargaison.
Ce droit fixe sera perçu sur le tiers du ton-

nage imposable, si la quantité de marchandises
débarquée à Soulina n'excòde pas le tiers de la
portée totale et imposable du bâtiment; il sera
porçu sur les deux tiers du tonnage, si la quan-
tité débarquée est de plus du tiera et n'excède
pas les deux tiers de la portée.
Si elle excède les deux tiers,'les droits seront

exigibles sur la basedesarticles 1 et 3 ci-dessus.
Si le bâtiment qui a déchargé à Soulina, dans

le cas prévu par le présent article, moins des
deux tiers de sa charge,prend des marchandises
dans ce port, il acquittera en sus de la taxe exi-
gible à raison du déchargernent, le quart de
cette taxe qui sera perçu sur le tiers ou sur les
deux tiers de son tonnage imposable, suivant
que la quantité de marchandises embar iuéesera
restreinte dans les limites du tiers ou des deux
tiers de la portée du bâtiment.
Art. 11. Les droits établis par les articles

précédents comprendront:
La taxe imposée aux bAtiments pour cou-

vrir les dépenses des travaux et autres amé-
horations effectuées par la Commission Euro-
peenne;
Les droits actuellement en vigueur pour

l'entretien des phares composant le système
d'éclairage des bouches du Danube;
Les droits destinés à couvrir les dépensess

occasionnées par le service du.pilotage dansi
la passe de Soulina, et celles des autres éta-
blissements institués en vue defaciliterlanan
sigation.
Indépendamment de ces droits, les bAtiv

ments no seront assujettis à aucune autre taxes
on redevance quelconque, sauf le salaire des
pilotes du ikuve, qu'ils acquitteront pour la
doscente conformément à l'article ci-a res.
Art. 12. Les bâtiments à voiles do us de

soixante tonneaux, qui auront remonté fleure,
en amont du port de Soulina, ainsi que les
radeaux on trains de bois, acquitteront à la
sortie du fleuve pour le pilotage obligatoire
de la descente une taxe fixée ainsi qu'd suit:
Pour le trajet de Galatz, ou d'un port si-

vingt francs;
Pour le trajet do Réai on dTamaïl à Sou-

lina, cent francs;
Et pour le trajet de Toultcha a Soulina ,

soixante et douxe francy
Cette taxe sera réduite de moitié pour les

bateaux à vapeur.
Les bateaux å vapeur dont il est fait men-

tion a l'article 2 ci-dessus peuvent être affran-
chis de cette taxe, pourva que le pilote da
bord soit muni d' un brevet de pilote de se-
conde classe. En ce qui concerne le pilotage
â la remonte, qui est purement |facultatif , le
salaire dû au pilote peut être fixé de gré à
gré, et il lui est payé directement par le ca-
pitaine du bâtinent piloté.
Art. 13. Le montant des droits sera versé

entre les mains de Pagent comptable prépoi6
à la gestion de la Caisse de navigation du
port du Soulina, lequel en délivrera quittance.
Un état indiquant la réduction en frands

den monnaies en usage surle Bas-Danube sera
constamment affiché dans le bureau de per-

tat sera révisé périodiquement.
Les droits dont Pexigrþilité sera contestés

ou la liquidation critiquée par les parties ad-
ront versés à la Caisse de navigation a titie
de dépôt.
Les demandés en restitution entière ou þar-

tielle des droits payées seront portées devant
la Commission Européenne ou devant l'auto-
rité internationale qui la remplacera; elles
devront être formulées par écrit dans les trois
mois du paiement ou du dépôt, à peine de dá-
chéance.
Art. 14. On comprendra par la dénomina-

tion de tonneau de jange le tonneau de registre
anglais.
Le tonnage des batiments sera tiré des pa-

piers de bord.
La réduction des tonneauxdes différents pays,

en mesures anglaises, sera faite d'après le ta-
bleau annexé au présent tarif.
Art. 15. Les bâtiments entrant dans le Da-

nube sans papiers indiquant leur tonnago så
ront soumis, dans le but exclusif de fizer les
droits de navigationqu'ils seront tenusdacquit-i
ter conformément au présent tarif, à une éva-
luation approximative faite par deux experts,
sous la direction du capitaine du port et avec.le
concours de Pantorité consulaire compétente;
l'agent-comptable de la Caisse da navigation
aura la faculté d'assister APopératto soit en
personne, soitpar l'organe d'un dél .

Il sera procédé de même si le tonnage porté
sur les papiers du bord estnotoirement inexact,
ou s'il y a contestation sur l'évaluation de la
quotité du chargement d'un bâtiment dans le
cas des articles 1 et 4 ci-dessus.
L'évaluatiendutonnage,àdéfautdespapierade

bord, serafaiteauxfraisda bâtiment qm en sera

l'obejt; il en serade mêmesi Pexpertise constate
un excédant de plus de cinq tonneaux surla es-
pacité indiquéoparlespapiers debord, ou s'il est,
reconnu, contrairement à la déclaration du ea-
pitaine ou patron, que le bâtimentporte plus du
tiers de sa charge pleine; dans le cas contraire
les frais resteront à la charge de la caisse de
navigation. Dans aucun cas ces évaluations ne
pourront donner lieu à aucun appel ou recours
quelconque.
Art. 16. Les profondeurs, d'après lesquelles

seront determinés les droits établis par le pré-
sent tarif, seront relevées sur la barre de Souli-
na, en pieds anglais.
Les sondages seront opérés sous la direction

et la responsabilité de Fingénieur préposé aux
travaux d'amélioration de l'embouchure ; les
résultats en seront affichés au- bureau de la
caisse de navigation et à l'office da capitaine du
port.
Si l'état de la mer ne permet pas d'effectuen

leã sondages, le montant des droits à percevoir
sera basé sur la dernière profondeur constatée!
Il ne pourra être exigé pour les taxes de sor-

tie aucun paiement supplémentaire de la part
des bâtiments, ni, sauf les cas d'erreurdikment
constatée dans les sondages, aucune restitution
partielle de la caisse de navigation, à raison de
la ddférence, quelque grandequ'elle puisseêtre,
entre la profondeur de l'embouchure au moment
de la sortie du bâtiment, et celle qui aura servi
de base à la liquidation des taxes payées.
Art. 17. Tout bâtiment, train de bois ou ra-

deau, qui tenterait par un moyenquelconquede
se soustraire en tout ou en partie au paiement
des droits fixés par le présent tdrif, sera pas-
sible, outre les droits qu'il aura à payer con-
formément à ce qui précède,d'uneamende égale
au quadruple de ces droits.
Si l'mdication du tonnage portée sur les pa-

piers de Lord, ou la déclaration relative à la
quantité de marchandises débarquée ou embar-
quée à Soulina dáns le cas de l'article 10 ci-des-
sus, paraî: frauduleuse, il pourra être procédé
dans la formeprescrite par l'article 15 ci-dessus
à la verdication de la capacité du bâtiment, ou
de la quantité de marchandises sur laquelle
11 aura été opé:4 camparativement an tonnage

L'application de l'amende sera prononcée en
premier ressort par le capitainedu port de Sou-
hna ; la sentence de condamnation sera notifiée
à la partie cñadamnée, soit en personne, soit
en chancellerie de l'autorité consulaire ou lo-
cale résidant à Soulina, de laquelle elle relèvera.
L'appel des condamnations sera porté devant

la C, moission Européenne ou devant l'autorité
internationale qui la remplacera.
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Il sera interjeté dans les trois mois de la no-
tification, à peme de nullité.
Les formes de procéder seront déterminées

ultérieurement par des dispositions spéciales.
Les jugements rendus sur appel ne seront plus
susceptibles d'aucun recours.
Les condamnations prononcées par le capi-

taine du port seront exécutoires nonobstant

Fappel; en cas de pourvoi le montant de l'a-
mende sera consigne, à titre dedépôt, dans la
caisse de navigation.
Le montant des condamnations devenues dé-

Enitives sera versé dans ladite caisse pour être
afecté aux dépenses de l'hðpital de la marine.
Art. 18. Les commandants des bâtiments de

guerre stationnés aux embouchures du Danube,
conformément à Particle 19 du Traité de Paris,
seront appelés à assurer le paiement des droits
établis par le présent tarif etdes condamnations
devenues définiáves, vis-à-vis des bâtiments de
leur nationalité et de cenz dont ils auront qua-
lité de protéger le pavillon, soit en vertu des
traités ou des usages, soit en vertu d'une délé-

gation générale ou spéciale.
Ilaction desbâtiments de guerre sera deman-

dée, en rògle, par l'entremise du capitaine du
port de Soulina sur la réquisition de l'agent
comptable préposé à la gestion de la caisse de
navigation.
A défaut d'un bâtiment de guerre ayant qua-

lité pour exercer une action coërcitive vis-à-vis
d'un bâtiment contrevenant

,
le capitaine du

port aura recours à l'intervention du bâtiment
de guerre ottoman stationné à Soulina.
Art. 19. Le tarif provisoire du 7 mars 1863

cessera d'être appliqué et le présent tarif en-
trera en vigueur après la ratification de l'Acte
public auquel il est annexé, et au jour qui sera
fixé par une publication spéciale à faire dans
ce but par la Commission Européenne.
Fait à Galatz, le deux novembre mil huit cent

soixante cinq.
ßignés: A. de Kremer.

Ed. Engelhardt.
J. Stokes.
Strambio.
Saint-Pierre.
Offenberg.
Ahmet Rassim.

TABLEAU

indiquant laproportion quiexiste entre le tomuan de registre anglais et les mesures adoptées
dans les autrespays pour le jaageage des bâtiments de mer.

FACTEUll
par lequel l'unité de mesure

de chaque s

BATIMENTS doit être mul lié OBSERVATIONS

Tonneaux Lasts

Autrichiens . . . . . . . . . . .
0.82 -

Ottomans
. . . . . . . . . . . . .

- -- i tonneau anglais = 61 ss/m kilos
Prussiens

. . . . . . . . . . . . .

0 98 1.50 deConstantinople.
Russes

. . . . .
.

. . . . . . .

1-08 1-89
Américains (Ètats-Unis).

. , . . .
.

1. - -

Danois
. . . .

.
1.02 1.96

Hambourgeois. . . .
. . .

.
. . .

- 2.77
-Hanotriens

. . . .
.

.
. . .

.
. .

0.98 2.25
Hollandais.

. .
.
. .

. , , . . . .

0.89 f.75
deLubeck.

. . . .
.

- 1.89
Meklembourgeois . . . . . . . . .

1.09 2.44
Norwèglene

.
. . . .

0.98 2.08

Oldenbourgeois . . . . . . . .

0.96 1.50

Galatz, le 2 novembre 1865.

B. M., sullapropostadelministro della guer-
ra, ha fatto le seguenti nomine edisposisioni:

Con reali decreti delli 2 aprile 1866:
Ruiz Armando, luogotenente nel l' reggimento
difanteria, dispensato dalservizio militare in

seguito a volontaria dimissione;
Almerighi Stefano, id. nel 50• reggimento id.,
id.id.;

Bicci Giuseppe, capitano nel 34• id., rivocato
dalfimpiego in seguito a parere di un Consi-
glio di disciplina ed ammesso a far valere i

suoi titoli pel conseguimento di quell'asse-
Snamento che possa competergli;

De )!antis Enrico Fortunato, sottotenente in
aspettativa,- richiamato in servizio effettivo

nel18•reggimentofanteria;
Bardi Francesco, id., id. nel 21•id.-
Bomeo Annibale, id.,id. nel 23•id.;
Moreno Enrico, id., id. nel 31• id.;
Delfisola Pasquale, id., id. nell'8•id.;
Iie Luca Federico, id., id. nel 32° id.
Soldovieri Pietro, id., id. nel 130 id.;
fattorosi Nunzio, id., id. nel 48•id.
Pallotta donte Enrico, id ,

id. nel 6• grana-
tierÌ;
cani conte Antonio, id., id. nel 52" reggi-
mento fanteria ;

Carati Francesco Maria, id., id. nel 31• id.
Bignami Evangelista, id., id. nel 51'id.;
Fontana Teodoro, id., id. nel 31' id ;
Rampinelli Luígi, id., id. nel 1•granatieri;
Ferraráse Giuseppe, id., id. nel 52° fanteria;
Patetta Narciso, id., id. ael 1• granatieri;
Brembati Pinamente, id., id. nel 31• fanteria ;
Zarra Giovanni Battista, id., id. nel 57° i1. ;
Facchinetti conte Annibale, id., i3. nel 21° id.;
Aichinti Giuseppe Luigi, id., id. nel 4• bersa-
glieri; -

Co AngeloDomenico, id ,
id. nel 296fanteria;

ardi Giovanni, id., i<1. nel 30• id.; -

Vialla Ginseppe Antonio, id., id. nel 2• bersa-
glieri;

Loi Ignazio, id.,il nel 51•fanteria;
Bonada Cesare Gregorio, id., id. nel 34•id.
Tron Giovanni Effisio, id , id. nel 33° id.;
Cravero Francesco Michele, id., id. nel 690 id.;
Sicco Giuseppe, id., id. nel 3° bersaglieri;
Charvoz Maurizio, id., id. nel 1•fauteris;
Arrigo Lodovico Maria, id., ii. nel 39° id.;
Bordano Luca, id., id. nel 62° id.;
MossoVittorio, id., id. nel 2· granatier:;
Natale Gregorio, id., id. nel 52•fanteria;
Sassa-Ruda Salvatore, id., id. nel 29• id.

Con reali decreti del 9 aprile 1866 :

Castelnuovo di Torazzo conte Alberto, colon-
nello comandante del 48•reggimento di fante-

ria, collocato in disponibilità permotivi di sa-
Inte;

1sceneo-Spadafora car. Carmelo, colonnello in
aspettativa, richiamato al comando del 486
reggimento fanteria;

Melegari conte Agostino, id ,
id. del 54° id.;

Rugalli Eulogio, capitano nel 46•reggiinento di
fanteria, rimosso dal grado e dall'impiego in
seBuito a parere diun Consiglio di disciplina
ed ammesso a far valere i suoi titoh per quel-
Passegnamento che possa competergli;

Galateri di Genola car. Luigi, capitano nel 67•
reggimento di fanteria, dispensato dal servi-
sio militare in seguito a volontaria dimis-

saone;

Barresi Gerolamo, luogotenente nel 63e id., id.
id.

Viola Alfredo, sottotenente inaspettativa, id. id.;
Fantacchiotti Leopoldo, capitano nel 500 reg-
gimento di fanteria, collocato in aspettativa
per motivi di famiglia in seguito a sua do-
manda;

Giachino Antonio, capitano in aspettativa, ri-
chiamato in servizio effettivo nel 330 reggi-
mento fanteria;

Giraldi Ferdinando, id., id. nel 1 granatieri;
De Borlasca Stanislao Augusto, id., id. nel 476
reggimento fanteria;

Dumaz-Vorzet Francesco, id., id. nel 666 id ;
Coscia Lorenzo, id., id. nel 50• id.;
Perotti Giulio, id., id. nel 32· id.;
De Charbonneau nob. Camillo, id., id. nel 65•

id.;
Orlandini Giuseppe, id., id. nel 23•id.;
Biagiotti Ugo, id., id. nelPS•granatieri;
Cavigliotti Paolo Germano, id., id. nel 70• id. ;
Lauro Pasquale, id., id. nel 33° id. ;
Mascia Filippo, id ,

id. nel 25•id ;
Fiore Saverio, id., id. nel 42•id.;
Alasia Angelo, id , id. nel 10· id.;
Bicinetti Giuseppe, id., id. nel 32•id.
Alovisi Samuele, id., id. nel 33• id.;
Ceranlo Antonio, id., id. nel 68•id.;
Botti Giuseppe, id., id. nel 1•fanteria;
Troyse-Barba Edoardo, id., id. nel 34•id.;
Rocca-Rey Giacomo Carlo, id., id. nel 6• grana-

tieri;
Trovati Giacomo, id., id. nel 13° fanteria;
Morali Pietro, id., id. nel 55• id.;
Grossi Pietro, id., id. nel 61• id. ;
Salazar don Tommaso, id., id. nel 15•id ;
Baudin Costantino, id., id. nel 9•id.
Bioglio Roberto, ii., id. nel 67•id.;
Locatelli Paolo, id., id. nel 1•granatieri;
Marinetti Gaetano, id., id. nel ¿•id.
Facciola Domenico, id., id. nel 25° fanteria ;
Fioruzzi Angiolo, id., id. nel 16° id.
Cattaneo cav. Alessandro, i1., id. nel 26°id.
Petrarca Pasquale, id., id. nel 53• id.
Oliva Nicola, id., id. nel 72• id.;
Fendi Costantino, id., id. nel 28•id.;
Musso Pacifico, id., id. nel 28• id.;
Pisano Gio. Effisio, id., id. nel 65• id.;
Brusati Giuseppe, id., id. nel 39•id.;
Blanchetti nobile Augusto, id., id. nel 15' id.;
Tharena Giorgio, id., id. nel13•id.;
Arghinenti Lorenzo, id., id. nel 18•id.;
Gamerro Pietro Antoaio, id., id. nel 21•id.
Gualchi Antonio Giuseppe, id., id. ne14• gra-
natieri;

Rossi Federico, id., id. nel 57°janteria;
Emanuele Gio. Batt., id., id. nel 64'id.;
Du Tour d'Hery cav. Erasmo, id , id. nel 17•id.;
Ponti Giuseppe Pietro, id., id. nel 2•granatieri;
De Tscudy barone Giuseppe, id., id. nel 52• fan-
teria;

Volat Natale, id., id. nel 35• id ;
Martelli Vincenzo, id., id. nel 10° id.;
Masini Sdvatore, id., id. nel 56•id ;
Pezzeltt Amerigo, id., id. nel 1• bersaglieri;
Petrocchi Luigi, id., id. nel 62• fanterii;
Pinelli Corrado, id., id. nel 35° id.;
Borgognini Fortunato, id., id. nel 62•id.
Grella Giacomo Innocenzo, id., id. nel 69' id.;
Trivero Federico Alessandro, id., id. nel 3•id.;
Dard Claudio, id., id. nel 41•id.;
Bassi Carlo, id., id. nel S• bersaglieri;

Angiolini Egtsto, id., id. nel 40•fanteria;
Miglietti Giacomo Antonio, id., id. nel 58• id.;
Caccia Giuseppe, id., id. nel 7• granatieri;
Meynadier Ippolito, id., id. nel il fanteria;
LacerenzaRafaele, id., id. nel 36•id.;
Buratto Giacinto Mosè, id., id. nel 1•id.;
Guarini Carmelo, id., id. nel 696 id;
Gazzano Lorenzo, id., id. nel 16 bersaglieri;
Biso Raffaele, id., id. nel 32•fanteria;
Mancini nob. Lodovico, id., id. nel 51• id.
Dho Vittorio Alberto, id., id. tel 4• granatieri;
Colombatti Giov. Battista, sottotenente in aspet-
tativa, id. nel 55•fanteria;

Nioi Salvatore, id., id. nel 1• bersaglieri;
Meliga Gioachino, id., id. nel Corpo d'ammini-
strazione;

Danisi Gennaro, id., id. nel 49• fanteria;
Astore Carlo, id., id. nel 13•id.;
Ferrari Enrico, id., id. nel 64•id.
Tracchi Giuseppe, id., id. nel 25•id.;
Fabbricotti Giacomo, id., id. nel 70•id.;
Rossari Achille, id., id. nell'11•id.
Cisi Vincenzo, id., id. nel 29•id.;
Stendardi Oreste, id., id. nel 55• id.;
Marconcini Enrico; id., id. ne129 id.;
Bondonno Secondo, id., id. nel 1 granatieri;
Mason Francesco, id., id. nel 18•fanteria;
Treves Emanuele, id., id. nel 8• granatieri;
Bodeo Carlo, id., id. nel Corpo d'amministra-

zione;
Archetti Gioanni Maria, id., id. nel 26' fanteria;
Podrecca Guido, id., id. nell'8•id.;
Adami Edoardo, (d., id. nel 66•id.;
Santini Mariano, id., id. nel 406 id.;
Elia Luigi, id., id, nell'8•granatieri;
Lecce march. Salvatore, id., id. nel 14 fanteria;
Chinaglia Antonio, id., id. nelP8e granatieri;
Medoro Giuseppe, id., id. nel 10 fanteria;
Pagliara Cesare, id., id. nel 59• id.
De Filippis Odoardo, id., id. nel 58 id.;
Celentano don Michelangelo, id., id. nel 21 id.
Guida Fileno, id., id. nel 240 id.;
Salem Gennaro, id., id. nel 21•fanteria;
Altieri Vito, id., id. nel 13•id.;
Rogozini Giovanni, id., id. nel 13•id.;
Repetti Antonio.Giuseppe, id., id. nel 25 id.
Albertini Agostino, id., id. nel 10' id.;
Orsini Filippo, id., id. nel 340 id.;
Basso Domenico, id., id. nel 63· id;
Chierici Giovanni, id., id. nel 230 id.;
Marino Chiaffredo,'id., id. nel 666 id.;
Marchetti Cesare, id., id. nel 42•id.;
Cini Giovanni, id., id. nel 34• id.;
Balmain Francesco, id., id. nel 53•id.;
Scannarotti Giuseppe, id., id. ne125e id.
Boggi Bernardo, id., id. nell'8 id.
Longhi Eugenio, Id., id. nel 520 id.
Mansaino Giovanni Battista, id., id. nel 320 id.
Talinucci Gaspare, id., id. nel 70 id.;
Perella Gioanni Benedetto, id., id. nel 36e id.;
Polastro Giuseppe Luigi, id., id. nel 10 id.•
Favro Giovanni Giuseppe, id., id. nel 570 id.;
Alberito Paolo Graio, id., id. nel 660 id.;
Band Germano, id., id. nel 10 id.;
Manea Vincenzo, id., id. nel 176 id.;
Frontero Francesco, id., id. nel 650 id.
Guazzi Gaetano, id., id. nel 496 id.;
Maggiorotti Giovanni Antonio, id., id. nel 53•
id.;

Blanchi Enrico, id., id. nel 700 id.
Ore Antonio, id., id. nel 96 id.;
Perle Giuseppe, id., id. nel 650 id.
Salteri Marsilio, id., id. nel 660 id.;
Ferraris Giacomo, id., id. nel 576 id.;
Rossini Bernardo, id., id. nel 34•id.;
Montanari Carlo, id., id. tiel 45•id.:
Forneri Defendente, id., id. nel 29•id.
Pastor Domenico, id.,id. nel 32•id.;
Caratti Ermenegildo, id., id. nel 23• id ;
Cicilloni Giuseppe, id., id. nel 50• id.;
Tognazzi Pietro, id., id. nel 58• id ;
Perosino Carlo Giacomo, id., id. nel 49• id.;
Tedde Mansueto, id., id.'nel 45•id.;
Fiuzzi Pulispercoxie, id., Ïd. nel 17• id.
Fugazza Agostino, id., id. nel 34•id ;
Ferrarotti Bartolomeo, id., id. nel 29•id.;
Norzi Elio, id., id. nel 14 id
Marconi Vincenzo, id., id. nel 20" id.;
Mariani Ercole, id., id. no19•id.;
Bruno Felice, id., id. nel 49' id.;
Delaiti Agostino, id., id. pel 2•granatieri;
Fazzini Edoardo, id., id. nel 46• fanteria ;
Panzarasa Domenico, id., id. nel 70° id.
Bastianelli Annibale, id.T id. nel 51• id.
Lesca Gio. Battista, id., fa. nel 66' id.;
Zani Micheley id., id. nel $8• id.;
Calcaterra Luigi, id., id. 25• id.;
Barucchi Luigi, id., id. n 1• granatieri;
Biano Severino, id., id. n 56•fanteria;
Curati Filippo, id., id. 61• id.;
Degrossi Giovanni, id., i nel 34' id ;
Conti Marco, id., id. nel ' id.;
Porca Vincenzo, id., id. pel 23•id.:
Rainoldi Paolo, id., id. nel 26• id ;
Chiodelli Giulio, id., id. 9•id.
Conti-Barbieri Luciano, i ., id. nel 33• id.;
Funari Giovanni, id., id. il 7° granatieri ;
Villa Francesco,id., id. nr 32• fanteria;
Sassu Cristoforo, id., id. n -1 34' id.;
Gallo Michele, id., id. nel 38•id.
Salis Paolo, id., id.nel 56 id.;
Sansoldo Luigi, id., id.ne 63•id.
AIonfriniAngelo,id., id.ne 5•granatieri;
Demarchi Leopoldo, id., i nol20* fanteria ;
Fadda Filippo, id., id. nel 3• id.;
Andri Leonardo, id., id. n 29•id.;
Serra Giacomo, id., id.nel 6• id. ;
De Bertoldi Giovanni, id., .

nel 6• granatieri;
Luppis Francesco, id., id.n I 39•fauteria;
Fumero Giacomo, id., id. n 47•id.

Brunelli Gervasio, id., id. nhl 57•id.
Bazetta Giulio Gerolamo, i ., il. nel 24° id.
Azzati Lino, id., id. nel 49' =d.;
Pasquali Antonio, id., id. nl 39• id.
Stoppini Pietro, id., id. nel 14•id.;
Marcenaro Leopoldo, id., i, nel 34•id.;

i

Valeriani Vladimiro, id., id. nel G•granatieri;
Ciani Carlo, id., id. nel 22• fanteria ;
Zampolli Metello, id., id.nel 71'id.;
TassiLodovico, id., id. nel 5• granatieri;
Aschieri Giacomo, id., nel 47• fanteria ;
GrillettiTommaso,id.,id.ne155°id.;
Mura Giovanni, id., id. nel 5G°id.
Di Castellamonte car. Federico, id., id. nel 1•

granatieri;
Brusa Cesare, id., id. nel 6• id.;
Facchinetti Giuseppe, id., id. nel G• fanteria;
Corradini Giacomo, id., id. nel 32• id.
Oppezzi Camillo, id., id. nel 30° id.;
Avondo Pasquale, id., id. nel 58• id.;
Carpeggiani Gerolamo, id.,id.nel 5•granatieri;
Tarditi Cesare, id., id. nel 15° fanteria;
Cao-Pinna don Giuseppe, id., id.nel62•id.;
Cagnetta Cesare, id ,

id. nel 17' id.;
Pianazza Leopoldo, id., id. nel 26• id.;
Lamborghini Achille, id., id. ne157•id.;
Cavanna Silvio, id., id. nel 58•id.;
Mensio Giuseppe, id., id. nel 10•id.;
Piccinelli Francesco, id., id. nel 34' id. ;
Gentili Carlo, id., id. nel 23•id.;
De Giacomi Paolo, id., id. nel 6• granatieri;
Salvatori Domenico, id., id. nel 10•fanteria;
Salussoglia Edoardo, id., id. nel 5•granatieri;
Angiolini Alessandro, id , id. nel 14' fanteria;
Tola don Filippo, id., id. nel 34•id.;
Roncati Giuseppe Pietro, id., id. nel 23•id.;
Pasetti Pietro, id., id. nel 7• granatieri;
Malasardi Carlo, id., id. nell'8' fanteria;
Ferrotto Giovanni, id., id. nel 29' id.;
Antinori Gaetano, id., id. nel 1• id.;
Paderni Antonio, id., id. nel 70• id.;
Marchettini Domenico, id., id. nel 1•granatieri;
Secondi Faustino, id., id. nel 42•fanteria;
Jacona San Martino della Motta dei marchesi
di San Giuliano nob. Salvatore, id., id. nel 5•
granatteri;

Alfarano Emilio, id., id. nel 16•fanteria;
Ippolito Giuseppe, id., id. nel 55•id.
Antoniazzo Vittorio Andrea, id., id. nel 2 id.;
Costa Giovanni Carlo, id., id, nel 24• id.;
Sobrero Domenico, id., id. nel 15' id.;
Gallinati Pietro Batt., id., id. nel 57• id.;
Fantola Luigi, id., id. pel Corpo d'amministra-
21one;

Sacco Angelo, id., id. nel 32•fanteria;
Cavallo Bartolomeo, id., id. nel 32•id.;
Rossi Alessandro, id,, id. nel 56°id.;
Martina Giulio, id., id. nel 15•id.;
Baracchi Alessandro, id., id. nel 1• granatieri;
Chiarizia Carlo Francesco, id., id. nel öö• fan-
teria;

Cheli Giorgio,id., id. nel 38•id.;
Coletti Alfonso, id., id.nel 38•id.;
Livizzani Marco Aurelio, id., id. nel 34• id.;
Raimondi Antonio, id., id. nel 39°id.;
Santo Bartolomeo, id., id. nel 23' id.;
Cipolla Giuseppe, id., id. ne123•id.
Pozzi Pietro, id., id, nel 59• id.
Pici Salvatore Antonio, id., id. nel IS' id.;
Colonna Eugenio, id., id. nel 51•id.;
Rossi Pasquale, id., id. nel65•id.
Piccardo Antonio, id., id.nel 33•id.;
Giorda Giuseppe, id., id. nel 67· ii.;
Schenone Nicolò Giuseppe, id., id. nel 20• id.;
Boglietti Garlo, id., id. nel 13• id.;
Usai Tommaso, id., id. ne125° id.;
Bosio Pietro, id., id. nel 38' id.;
Barberis Carlo Felice, id., id. nel 25' id.
Reina Giuseppe, id., id. nel 65•id.;
Mirabelli Ciriaco, id., id. nel 28· id.
Pellici Pietro, id ,

id. nel 55• id.;
Bona Benedetto, id., id, nel 61•id.;
Marchini Antonio, id., id. nel 52· id.
Paini Luigi, id., id. nel 25• ii.;
Michel Pietro Giuseppe, id., id. nel 1 id.
Botti Francesco, id., id. nel 21•id.
Re Bartolomeo, id., id. nel 33' id.
Bonicatti Bernardo, id., id. nel 47•id ;
Bruno Gio. Batt., id., id. nel 34•id.;
Sollier Giovanni Batt., id., id. nel 31° id ;
Negri Paolo, id., id. nel 32* id.
Bertin Stefano, id., id. nel 23•id.;
Scandurra Pietro, id., id. nel 49' id.
Bata Guglielmo, id., id. nel 33• id.;
Lotti Amerigo, id., id. nel 47•id.;
Angiolini Clodoveo, id., id. nel 51•il.
Bordone Secondo, id., id. nel 9• id ;
Pavero Michele, id., id. nel 57•id.
Garofalo Giuliano, id., id. nel 63• id.
Alestra Vincenzo, id., id. nell'8• granatieri;
Bentini Temistocle, id., id. nel 38"fanteria;
De Leonardia Ignazio, id., id. nel ö5• id.
Gasparinetti Cornelio, id., id. nel 52• id.
Contarini Eugenio, id., id. nel 14•id.;
Cagnoni Francesco, id., id. nel 53•id.
Savi Agostino, id., id. nel 61• id.;
Valobra Davide, id., id. nel 24• id.
Torracca Rañaele, id., id. nel 14• id. ;
Monteleone Paolo, id., id. nel 55•id. ;
Robbe Giovanni, id., id. nel 55•id.
Russo Pasquale, id., id. nel 55•id.
Sacerdote Moisè, id., id. nel 38•id
Angelini Luigi, id., id. nel 38° id.
Perini Giuseppe, id., id. nel 7' granatieri;
Mondini Francesco, id., id. nel 30' fanteria;
Colavecchi Giuseppe, id., id. nel 15•id.
Clericy Alessandro, id., id. nel 9•id.
Cicogna Giovanni, id., id. nel 39• id.
Vivaldi Francesco, id., id. nel 56• id.
Brayda Luigi, id., id. nel 33•id.;
Ruggeri Ignazio, id., id. nel 70•id.;
Fazio Ralfaele, id., id. nel 21•id.;
Anselmi Pietro, id., id. nel 26•id.;
Vanutelli Giovanni, id., id. nel 800 id.;
Silvestri Giulio, id., id. nel 310 id.
Castellani Luigi, id., id. nel 57 id,
Gaudiez Giuseppe, id., id. nel 20 granatieri;
Benaj Giuseppe, id., id. nel Corpo d'ammini-
strazione;

Torriani Giovanni, id, id ielP80 granatieri;
A'bano Giovanni, id., ii. nel 20° fanteria;
Lauro Gaetano, id., id. rael 266id.

Sparatti Pietro, id., id. nel Gle id.;
Colombo Angelo, id., id. r.el 320 id.;
Bracco Venerando, id., id. nell'8•granatieri;
Livretti Gioanni, id., id. nel Gl•fanteria;
Anselmino Carlo Giuseppe, id., id. ne183•id.;
Salvadori Giorgio, id., id. nel 25•id.·
LelliOnofrio, id., id. nel 26e id.;
Monari Carlo, id., id. nel 33* id -

Porro Carlo Donato, id., id. nel 320 id.;
Pariani Carlo, id., id. nel 22°id.;
Schiappacassi Siro Luigi, id., id. nel 49e id.·
Niccolosi Gaetano Giuseppe, id., id. nel 26• id.;
PapiFilippo, id., id. nel 65•id.
Nember Giacomo, id., id. mel 29 id.
Cirello Guglielmo, id., id. nel 31•id.
Storai Luigi, id., id, nel 52•id.
Gallo GiovanniBattista, id., id. nel 10•id.;
Ghisu Giuseppe, id., id. nel 22 id.;
Baldi Pietro, id., id. nel 54 id.;
Fattori Luigi, id., id. nel ö4* id.-
Putzola Salvatore, id., id. nel 54•id.;
Ristori Carlo, id., id. nel 35· id.;
Gasti Bartolomeo, id., id. nel 9* id.;
Falco Maria Francesco, id., id. nel 54 id.¡
Tatino Romeo, id., id. nel 620 id.;
Avellino Gioachino, id., id. riel 54 id.
Viola Edoardo, id., id. nel 3e id.;
Ravaccini Cesare, id., id. nel 9 id.
Pitzolo Giov. Antonio, id., id. nel .54 id.
Cimini Francesco, id., id. nel 16•id.
Mozzoni Norberto, id., id. nel 2•id.;
Bosio Giov Battista, id., id. nel 2 id.•
Guida Antonio, id., id. nel 166 id.
Lo Tuso Leopoldo, id., id. nel 31 id.•
Neubourg Giuseppe, id., id. nel 20e id.
Levi Marco, id., id. nel 20 bersaglieri¡
Bonamico Emilio, id., id. nel 40 id.·
Guarnotta Achille, id., id. nel 36•fanteria;
Castiglioni Pompeo, id., id. nel 55 id.
Messi Giuseppe, id., id. nel 52 id.•
Melo Pasquale, id., id. nel 566 id.;
Della Chiesa della Torre car. Cesare, id., id. nel
560 id.•

Giuliani Tito Carlo, id., id. nel 69* id.•
Gayet Tommaso, id., id. nel 16• id.
Tarabugi Oreste, id., id, nel 52 id.
Lega car. Pietro, id., id. nel 390 fanteria;
Canobbi Pietro, id., id. nel(Corpo d'amministra-
zione;

Riboni Antonio, id., id. nel 490 fanteria;
Migliano Napoleone, id., id. nel 396 id.;
Porello Carlo, id., id. nel 696 id.
Gallotti Salvatore, id., id. nel 35 id.
Mattei Florestano, id., id. nel 62. id.
Bassi Pietro, id., id. nel 57018.
Mugani Giuseppe, id., id. nel 33 id.
Garau Ernesto, id., id.nel 33 id.;
Corti Gio. Batt., id., id. nel 570 id.
Lencioni Raffaele, id., id. nel 35•id.
Liberti Nicola, id., id.nel 67•id.;
Bonino Angelo, id., id. nel 29•id.
Bontron Erasmo, id., id. nel 459 id.
Galeazzi Carlo, id., id. nel 45 id.
Cavani Francesco, id., id. nel I bersaglieri,
Griva Gaetano, id., id. nel 10 id.
Gastinelli Ernesto, id., id. nel 56 id.
Sosso Giuseppe, id., id. nel 4 id.
Gallini Paolo, id., id. nel Se id.;
Preda Severino, id., id. nel 10 id.;
Peyrone Giuseppe, id., id. nel 40 id.,
Gianotti Felice, id., id. nel &•id.;
Rossi di Monte Oreste, id., id. nel 16 id.;
Girandi Stefano, id., id. nel 1 id.;
Ferrari Augusto, id., id. nel 2 id.;
Siatto-Pintor nob. Gustavo, id., id. nel l' ber-
saglieri;

Peroni Augusto, id., id. nel 4• id.;
Betemps Carlo Federico, id., id. nel 4• id.;
Bargossi Scipione, id., id. nel 1°id.
Plutino Fabio, id., id. nel 5• id.;
Sottini Giovanni, id., id. nel 5•id.
Reverdini Angelo, id., id. nel 5•id.
Ramella-Pezza Pietro, id., id. nel 2•id.
Band¡nelli Carlo Fedele, id., id. nel 1•id.;
Frediani Francesco, idp, id. nel 4' id.;
Legnazzi Giovanni Stefano, id., id. nel 2•id;
Carbone Antonio, id., id. nel 4•id.
Giacometto Giuseppe, id., id. nel4' id.
Caldera Giuseppe, id., id. nel 5•íd.
Caccia Luigi, id., id. nel 45•fanteria;
Martini Ignazio, id.,id.nel 5•granatieri;
Rizzi Luigi, id., id. nel 6•id.,
Varoli Cesare, i t. id. nel 1• id.;
Salini Marco, id., id. nel l•id.;
Sabbatini-di Rancidoro conte Gio. Batt., id., id.
nel 1•id.;

Giaanini LeopoÏdo, id., id. ne126•fanteria;
Bolla Sebastiano, id., id. nel 5• granatieri;
Pellegrini Giuseppe, id., id. nell'8•id;
Pizzigoni Ginseppe, id., id. nel 26° fanteria;
Gatti Tommaso, id., id. nel 67' id.;
Civran Modesto, id., id. nel 61' id.
Joli Pietro, id., id. nel 62• id.
BaffaEdoardo,.id., id.nel 5· bersaglieri;
Leonardi Alberto, id., id. nel 38 fanteria ;
Danna Francesco, id., id. nel 46 id.;
Moscone Carlo Francesco. id., id. nel 469 id.
Riccio Cristoforo, id., id. nel lo bersaglieri;
Sergio Luca, id., id. nel 10° fanteria;
CimaschiStefano, id., id. nel 516 id.
Valentini Luigi, id., id. nel 526 id.;
Caprotti Augusto, id., id. nel 450 id.
Do Litala Nicola, id., id. nel 32 id.
Priore Vincenzo, id., id. nel 70 granatieri;
Caorsi Stefano, id., id. 140 fanteria
Selvatico Luigi, id., id. nel 230 id.
Gallinotti Paolo, id., id. nel 140 id.
Morelli Carmela, id., id. nel 200 id.
Beldrotti Giovanni, id., id. nel 520 id.
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